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EdITO
Nous voilà enfin sortis d’une longue période électorale 
qui aura alimenté bon nombre de discussions. Ombre au 
tableau, la participation aux « législatives » qui aura été 
très faible, signe que les Français ont besoin de reprendre 
confiance dans le politique. Reste à espérer que notre 
nouveau Président de la République et notre nouvelle As-
semblée Nationale aient compris les préoccupations des 
Français. 

Grands travaux au plan d’eau
Revenons à l’actualité argentréenne : A plusieurs reprises 
ces dernières années, nous nous sommes inquiétés de 
l’avenir du plan d’eau puisque, dans le cadre de la mise en 
conformité réglementaire de la Jouanne,  le syndicat du bas-
sin de la Jouanne doit supprimer le barrage en aval du plan 
d’eau, cette suppression ayant été déclarée d’intérêt général 
et autorisée au titre de la loi sur l’Eau par arrêté préfectoral 
du 4 novembre 2009.
La vocation sociale du plan d’eau étant indéniable et avec 
pour objectif primordial le maintien de sa configuration ac-
tuelle, notamment sur les aspects pêche et baignade, une 
étude a été menée pour d’abord diagnostiquer le site et 
ensuite préconiser les travaux garantissant l’objectif précité.
Maintenant, le dossier a été validé par les différentes ins-
tances et les travaux vont être entrepris de septembre à 
décembre 2017.
-  Suppression du barrage (portes, mécanismes) avec main-

tien de la passerelle ;
-  Renaturation du lit de la rivière grâce à l’apport de ban-

quettes minérales destinées à resserrer le lit ;
-  Reprofilage en pente douce de la berge et renforcement 

de la digue par un enrochement de pied sur toute sa lon-
gueur (560 m) côté Jouanne et une reprise de la berge 
érodée (végétal et enrochement) côté plan d’eau ;

Mise en place d’un système de double pompage pour main-
tenir l’alimentation du plan d’eau en conservant le débit 
actuel, permettant ainsi d’assurer le même renouvellement 
d’eau qu’actuellement.
Tous ces travaux nécessiteront l’abattage des arbres côté 
Jouanne afin de stopper les fuites occasionnées par les ra-
cines.
Pendant la durée de ces travaux, l’accès à la digue sera stric-
tement interdit au public de septembre à décembre 2017. 
Des panneaux d’informations vont être installés sur place  
après la réunion d’information de la population, program-
mée le mercredi 5 juillet 2017 à 18h30, salle de la Vallée.

Journée Citoyenne 
Autre point d’actualité : La Journée Citoyenne. Le 6 janvier, 
lors de la cérémonie des vœux, j’avais annoncé qu’une ré-
flexion allait être menée sur le sujet. C’est ainsi que, sous la 
houlette de Sophie Sabin, des échanges ont eu lieu avec 3 
communes ayant instauré cette journée citoyenne : Pom-
merieux et Azé, en Mayenne et La Guierche, en Sarthe. 
Ces élus locaux nous ont convaincus et c’est désormais of-
ficiel : Argentré aura sa 1ère Journée Citoyenne le samedi 2 
juin 2018. D’ores et déjà, retenez cette date qui permettra 
de mener à bien quelques petits chantiers et promet d’être 
un moment privilégié de convivialité.
Au nom de l’équipe municipale, je vous souhaite de passer 
un bel été. Bonnes vacances à toutes et à tous, à commen-
cer par « Argentré fête l’été », le vendredi 7 juillet.

Le Maire,
Christian LEFORT
christian.lefort@argentre.fr

Départ d’Alain Marsollier de l’équipe municipale
Alain l’avait annoncé en début de mandat : «  Je terminerai le 
P.L.U. et le chantier de l’Escapade et stopperai mes fonctions à 
mi-mandat » Je pensais qu’il avait oublié… Mais non... 
Élu en 1989, son activité s’est très vite orientée vers l’ur-
banisme du fait de ses compétences professionnelles (il fut 
ingénieur à la D.D.T.). Son 1er chantier a été la reconfigura-
tion de la route de Laval avec le chemin piétonnier parallèle. 
Il a traité tous les dossiers de lotissement. Récemment, c’est 
Alain qui a piloté le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), docu-

ment complexe qu’il aura fallu près de 3 ans à finaliser. Avec 
André Leudière puis Fabrice Paumard, il aura mené à bien 
le grand chantier de l’Escapade.
Alain nous a fait bénéficier de ses fortes convictions visant, 
à notre échelle, à préserver l’avenir de notre planète pour 
nos descendants, notamment en termes de consommation 
d’espace et de définition des lotissements.
Collégialement, nous pouvons remercier Alain pour ses 28 
ans d’investissement communal.



Modification des statuts de 
Laval Agglomération
La loi « NOTRe » (Nouvelle 
Organisation Territoriale de la 
République) de 2017 souhaite 
redéfinir les compétences des 
collectivités territoriales. Les statuts 
de Laval Agglomération doivent donc 
être mis en conformité avec ces 
exigences.
Développement économique : 
l’agglomération n’est plus compétente 
pour la création, l’aménagement, 
l’entretien et la gestion des zones 
d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale ou touristique ou 
pour les actions de développement 
économique (compétence dorénavant 
régionale). En revanche, la politique 
locale du commerce et le soutien 
aux activités commerciales ainsi que 
la promotion du tourisme deviennent 
des compétences obligatoires.
Parmi les compétences qui ne seront 
plus exercées par Laval Agglomération 
sont à noter la gestion du Foirail de 
Laval, de l’abattoir public ou du terrain 
de camping de Laval. 
L’aménagement et l’entretien des 
pistes cyclables, la participation aux 
investissements d’infrastructures 
routières structurantes d’intérêt 
national, régional ou départemental, 
deviennent des compétences 
facultatives et non obligatoires. Enfin, 
le Plan Local d’Urbanisme devient 
une compétence obligatoire et non 
facultative.

Plan local d’urbanisme 
intercommunal

Depuis la loi « ALUR » (Accès au 
Logement et Urbanisme Rénové) 
de 2014, la compétence urbanisme 
doit être intercommunale. Laval 
Agglomération doit donc se 
doter d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal, dit « PLUi ». Grâce 
à lui, l’agglomération a la volonté 
de trouver un juste équilibre 
entre régulation (pour protéger 
l’occupation des sols) et souplesse 
(nécessaire à la dynamisation du 
territoire). 
Première étape de cette démarche : 
la rédaction du « PADDi » 
(Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables 
intercommunal) qui fixe 
les orientations générales 

d’aménagement et de protection 
des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ainsi que les orientations 
générales concernant l’habitat, 
les transports, le développement 
économique et les loisirs.
Les trois objectifs retenus par Laval 
Agglomération pour ce PADDi sont : 
•  Un « territoire attractif » : 

en renforçant l’attractivité 
économique du territoire et en 
améliorant l’accessibilité pour, 
qu’à l’horizon 2030, le seuil des 
110 000 habitants soit atteint.

•  Un « territoire durable » : en 
développant harmonieusement 
le cadre de vie pour répondre 
aux besoins de l’ensemble de la 
population tout en garantissant 
une mobilité performante, 
durable et accessible grâce à un 
nouveau modèle de coopération 
territoriale.

•  Un « territoire de vie » : en 
mettant en valeur le patrimoine 
et les sites d’exception tout en 
confortant l’équilibre du territoire 
et les solidarités en matière 
d’équipements et de services pour 
accueillir les nouveaux habitants.

Laval Agglomération 
Transfert de la compétence 
Enseignement artistique
Laval Agglomération et les élus 
municipaux en charge de la culture 
réfléchissent, depuis le début du 
mandat, au transfert de la compétence 
«enseignement artistique» au niveau 
intercommunal.
Le transfert de cette compétence 
permet d’améliorer le maillage 
territorial, de dégager des synergies 
de développement et d’améliorer la 
qualité du service. En septembre 2016, 
le bureau communautaire a approuvé 
le projet culturel d’enseignement 
artistique dans l’agglomération 
lavalloise  qui définit les attentes dans 
ce domaine et cadre sa structuration 
future. 
Les orientations en matière de 
politique de ressources humaines et 
de tarification ont été validées par 
le bureau communautaire en janvier 
2017. Enfin, en mars dernier, ce 
même bureau a approuvé l’extension 
des compétences facultatives de 
Laval Agglomération en matière 
d’« Organisation et financement de 

l’enseignement artistique en matière 
de musique, danse, théâtre et arts 
visuels dans le cadre du conservatoire 
communautaire ».
Le conseil municipal, consulté à ce 
sujet, a émis un avis favorable à ce 
transfert de compétence.

Plan d’épandage Bridor
Dans son plan de développement, 
la société Bridor, qui emploie 
actuellement 130 personnes, 
demande l’autorisation  d’exploiter 
deux lignes supplémentaires de 
production (une de pain et une de 
viennoiseries), en complément des 
six lignes déjà existantes. A terme, les 
prévisions font état de 230 emplois 
CDI et CDD auxquels s’ajoute une 
quarantaine d’intérimaires.
Pour ce faire, les surfaces d’épandage 
des effluents (issus du nettoyage 
des lignes de production) prétraités 
passent de 38,90h à 52,53h. Elles sont 
maintenant situées sur Louverné et 
Changé. Le conseil municipal a suivi 
l’avis de l’Agence Régionale de Santé 
en émettant un avis favorable.

Résultats de l’appel d’offres 
Bibliothèque
Le marché public à procédure 
adaptée concernant les travaux 
d’aménagement de la nouvelle 
bibliothèque a donné les résultats 
suivants : maçonnerie démolition (Ent. 
Duret Sabin pour 30 000 €), bardage 
bois (CCV pour 7 421 €), menuiseries 
extérieures aluminium (Lancelin pour 
7 592 €), menuiseries intérieures 
bois (Lancelin pour un 13 009 €), 
cloisons sèches isolations et 
plafonds (Arcoplac pour 25 978 €), 
carrelage (Sabin pour 4 869 €), 
peinture et sols souples (Frétigné 
pour 20 838 €), plomberie et 
chauffage (LGP Aubry pour 22 570 €), 
électricité (LGP Aubry pour 32 461 €), 
aménagements extérieurs (Eurovia 
pour 12 927,90 €). Ces montants 
étant exprimés hors taxes, le total des 
travaux s’élève donc à 177 668 € soit 
213 202,51 € T.T.C

Travaux d’éclairage public
En 2016, la commune avait décidé de 
remplacer les ampoules à mercure 
pour un montant de 12 000 € par an 
sur 3 ans. Une première intervention a 
permis de changer 45 points lumineux 
(lotissement du Plessis et rue des 
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Demoiselles) sur les 115 existants. 
Pour 2017, par ordre de priorité et 
dans la limite du budget, les points 
lumineux suivants pourraient être 
changés : lotissement du plessis (8), 
lotissement du vallon (9), lotissement 
du champ de la vigne (3), lotissement 
de Bellevue (11), rue de Ballée (2), 
rue des Bossards (2), chemin de 
Maritourne (1).

Vote des taux d’imposition 
2017
Considérant l’augmentation des bases 
d’imposition pour les contributions 
directes de 1%, il a été décidé de 
maintenir les taux d’imposition à 
leur niveau actuel (inchangés depuis 
2011). Taxe d’habitation : 18,10 %, taxe 
foncière (foncier bâti) : 27,65 %, taxe 
foncière (foncier non bâti) : 46,12 %.

Partenariat avec les Pompiers
Afin d’augmenter les plages de 
disponibilité des sapeurs-pompiers, 
notamment à l’heure de la fin de l’école, 

il est proposé qu’ils puissent laisser 
très ponctuellement leurs enfants au 
restaurant scolaire et/ou à l’accueil de 
loisirs, et ce, gratuitement. Le manque 
à gagner d’une telle mesure est évalué 
à environ 40 f /an pour la commune. 
Ce coût est sans commune mesure 
avec la garantie de pouvoir répondre 
plus efficacement aux interventions, 
en journée notamment.

Modification du nombre 
d’adjoints au Maire
Suite à la démission d’Alain Marsollier 
de son mandat de conseiller municipal, 
il a été nécessaire de mettre à jour le 
tableau des adjoints. Maire : Christian 
Lefort, 1ère adjointe : Sophie Sabin, 2ème 
adjoint : Olivier Bénard, 3ème adjointe : 
Marie-Odile Rouxel, 4ème adjoint : 
Fabrice Paumard.

Objet : Commerce rue de 
Beausoleil - Bail Mme Gérard 
« Art’Coiff »
Mme Gérard, qui exploite 

actuellement le salon de coiffure « Art 
coiff », souhaite transférer son salon 
dans les locaux communaux de la rue 
de Beausoleil. Le loyer sera de 4 €HT/
m²/mois (soit 286,16 € HT/mois) 
pour un local à l’état brut de béton. 
Les travaux de second œuvre seront 
réalisés par Mme Gérard à l’exception 
de la vitrine (d’un coût de 6 322 €) 
qui sera réalisée par la municipalité et 
refacturée à raison de 60 € HT/mois 
ajouté au loyer initial, un an après le 
démarrage de l’exploitation.

Participation communale au 
fonctionnement des écoles
Pour l’année 2017/2018, la 
participation annuelle communale 
aux frais de fonctionnement, 
calculée à partir des dépenses des 
écoles publiques de l’année 2016, 
est fixée à 1 094,53 € par élève de 
l’école maternelle (soit - 16,58 %) 
et à 240,49 € par élève de l’école 
élémentaire  (soit -4.29 %).
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Commission vie associative

L’EnGAGEMEnT AssOCiATif hOnORé
  Olivier Bénard I olivier.benard@argentre.fr

Vendredi 17 mars, Frédéric Veaux, préfet de la Mayenne, honorait le bénévolat à l’occasion des remises de la 
médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. 

Pascal Bricard : licencié dans la 
section BMX depuis 2011, il accède, 
après trois années comme membre 
actif, à la présidence du club en 2013. 
Grâce à son dynamisme  et à celui 
de son équipe, les effectifs sont en 
hausse (surtout chez les jeunes licen-
ciés), la piste argentréenne accueille 
des compétitions de haut niveau et 
plus de licenciés participent ou ont 
participé à des compétitions interna-
tionales (championnats d’Europe et 
du monde). Il a reçu la médaille de 
bronze.
Nicole Labille, médaille de bronze : 
membre actif de l’association des fa-
milles rurales d’Argentré depuis 26 

ans, elle a tout d’abord occupé le 
poste de trésorière de 1992 à 1998 
avant de devenir présidente en 2004. 
Depuis, elle s’efforce, avec l’ensemble 
des bénévoles, de proposer des ac-
tivités qui répondent aux besoins 
des différents publics : cours de zum-
ba, séjours au ski, ateliers manuels, 
échanges de pratiques, « balades au 
crépuscule », ateliers mémoire, cours 
d’anglais, yoga, peinture, éveil sportif, 
vannerie, scrapbooking… Rien que 
ça ! 
Déjà titulaire de la médaille de bronze 
depuis 2006, Marcel Chesnay a été 
élevé au grade de médaillé d’argent : 
licencié de l’US Tennis depuis 1979 

(après avoir été footballeur pendant 
cinq ans à Saint Pierre la Cour), il 
totalise, depuis 1980, 16 années de 
présidence et 16 années de vice-pré-
sidence. Il est également, depuis 2010, 
vice président de l’US Argentré. Un 
engagement au service des sportifs 
qui n’est plus à démontrer. 
A noter : Bertrand Lenain a reçu 
la médaille de bronze et Michel 
Garnier a également été décoré de 
la médaille d’or pour son engagement 
au service de la jeunesse et des sports.
La municipalité tenait à féliciter ces 
médaillés. Sans l’engagement de cha-
cun au service de la communauté, rien 
ne serait possible. De nombreuses 
associations argentréennes attendent 
de nouveaux membres pour prêter 
main-forte aux bénévoles déjà enga-
gés et pour développer de nouveaux 
projets. Souhaitons que cet appel soit 
entendu. Avis aux amateurs : « Enga-
gez-vous ! ».
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Nos services espaces verts avec 
un programme très chargé font de 
leur mieux pour satisfaire à toutes 
les demandes, bien entendu tout le 
monde n’aura pas satisfaction aussitôt 
un désordre signalé, notre priorité 
étant avant tout la sécurité  de tous.
Beaucoup de petites réalisations sont 
faites chaque jour avec des créations 
plus marquantes que d’autres, parmi 
celles-ci nous avons un nouvel espace 
extérieur aménagé  à l’école Cousteau 
bien apprécié aux beaux jours.
Le programme des voiries suit son 
cours avec les capacités financières qui 
sont les nôtres, là aussi nous traitons 
ce qui pose le plus de problèmes 
entre les chemins communaux et 
les trottoirs en tenant compte des 
réflexions des usagers.
Le nouveau terrain de foot des 
Marzelles va pouvoir  entrer 
pleinement en service, souhaitons que 
nos footballeurs soient le plus satisfaits 
possible de ce nouvel équipement.
Un travail important a été réalisé pour 
la mise en service du nouveau chemin 
pédestre longeant « la Jouanne », de 

l’Hermitage à la Place, une partie des 
travaux a été prise en charge par le 
syndicat de bassin de la Jouanne, le 
reste des aménagements sollicite nos 
services espaces verts, nous espérons 
une ouverture officielle pour l’été 
après mise en œuvre des dernières 
clôtures.
L’équipe municipale remercie nos 

services espaces verts pour la qualité 
du fleurissement du bourg, plaisir des 
yeux pour tous, toute l’année.
Vous avez pu découvrir de nouveaux 
panneaux de micro-signalisation plus 
clairs, plus lisibles. Cette campagne de 
micro-signalisation se fait sur plusieurs 
années, donc il reste encore un peu 
de boulot …

Quelques nouvelles de notre 
patrimoine sur Argentré
Avant tout, je voudrais remercier les 
services techniques de la commune 
qui font un travail extraordinaire au 
service de tous. Que ce soit dans les 
réparations du quotidien comme dans 
l’amélioration de notre patrimoine. Ils 
le font bien et avec tout leur cœur et 
leur sérieux.
Beaucoup d’actions sont en cours et 
je ne vais en citer que quelques-unes

Les écoles
Les travaux d’isolation pour gagner 
en confort continuent dans les 

écoles publiques. Du mobilier va être 
changé dans une des classes de l’école 
Cousteau, les autres classes suivront 
dans les années à venir. Les travaux 
d’isolation des murs vont se finaliser 
cet été dans l’école des Dauphins.
Des consultations sont en cours pour 
améliorer l’isolation thermique des 
écoles.

Ile Ô loisirs
Des aménagements intérieurs sont en 
cours pour optimiser le rangement. 

Complexe sportif
Au complexe sportif, un nouveau 
système de contrôle d’accès va être 

installé cet été pour faciliter l’accès 
aux salles et proposer un service plus 
flexible aux utilisateurs.
Le club house en prolongement des 
vestiaires du foot des Rochers a été 
inauguré le 19 mai dernier. Je voulais 
remercier tout particulièrement 
Fabrice Paumard, Didier Foubert et 
Alain Favris qui ont accompagné les 
artisans pour la bonne mise en œuvre 
de ce projet.

Mise en accessibilité
Beaucoup de travaux ont déjà été 
réalisés pour la mise en accessibilité 
de nos bâtiments. De nouveaux 
travaux sont prévus sur 5 ans.

patrimoine

Un POinT sUR LEs TRAVAUx
  Fabrice Paumard I fabrice.paumard@argentre.fr 

  Vincent Frau I vincent.frau@argentre.fr 

fABiEn DEnAis nOUs A qUiTTés
Entré au service des 
espaces verts en 2006, de 
nombreux argentréens 
connaissaient Fabien pour 
avoir échangé quelques 

mots avec lui ou, pour le moins, 
l’avoir croisé au volant du tracteur 
dans les rues d’Argentré.
Malheureusement, Fabien nous a 
brutalement quittés. Nous garderons 

le souvenir d’un collaborateur 
consciencieux et d’un homme 
attachant.
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Restauration jeunesse 

hALTE AU GAsPiLLAGE ALiMEnTAiRE ! 
  Sophie Sabin I sophie.sabin@argentre.fr

Lutter contre le gaspillage alimentaire semble être une évidence car  gaspiller des denrées alimentaires, c’est : 
Un gaspillage d’énergie et des ressources naturelles qui ont servi à produire, transformer, conserver, emballer, 
transporter…
Un gaspillage inévitable d’argent ! 
400 € par ménage par an en France.
Un gaspillage éthique et social. Je-
ter annuellement dans chaque foyer 
français 20 kg de nourriture (dont 7 
kg d’aliments même pas déballés et 
13 kg de restes de repas et de fruits 
et légumes) quand on sait qu’un fran-
çais sur dix ne mange pas à sa faim 
doit amener chacun à réfléchir…
En dehors du foyer, la restauration 
collective est également un vecteur 
majeur de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Avec 40 000 repas servis 
annuellement à Argentré, quels sont 
nos leviers d’actions ?
Depuis déjà de nombreuses années, 
les élus, les familles, la restauration, les 
agents et enfants œuvrent conjointe-
ment au quotidien : 
-en inscrivant leur enfant sur le logi-
ciel de réservation, les familles per-
mettent  à la restauration de mieux 
prévoir les quantités de repas et 
d’adapter la production.

- en participant à la commission me-
nus, la composition des menus et leur 
qualité sont continuellement adap-
tées.
- en sensibilisant les enfants à goûter 
chaque plat, à demander les quantités 
qu’ils souhaitent manger
-en servant aux enfants la quantité 
adaptée à leur goût et à leurs besoins 
nutritionnels, en leur donnant la pos-
sibilité  d’être servis à nouveau.
Afin d’avoir des données chiffrées 
concrètes, les agents en cuisine de la 
société de restauration déléguée, les 
agents et les enfants pèsent chaque 
midi les déchets alimentaires (restes 
d’assiettes des enfants, restes dans 
les plats au niveau de la production) 
depuis la reprise des vacances de 
printemps. 
Pour le premier mois de pesée, nous 
arrivons à une moyenne de 50 gr de 
déchets alimentaires par convive ce 
qui correspond à environ 180 repas 
jetés à la poubelle.

Au regard des 70 gr de moyenne 
nationale pour les restaurations col-
lectives primaires, ce chiffre assez 
bas apparaît comme très positif mais 
représente cependant près de 2 000 
repas annuels gaspillés.
De nouvelles actions de sensibilisa-
tion vont donc être menées auprès 
de tous les acteurs de la restaura-
tion collective avec un objectif : faire 
mieux pour les prochains mois et que 
les enfants deviennent rapidement 
encore plus acteurs et ambassadeurs 
de cette thématique !

> dans l’assiette, les restes des assiettes 
de l’ensemble de la restauration des 
élémentaires : 635 gr avec un plat en 
sauce pour 140 repas.

Anne-Sophie Genest, agent 
comptable de la commune ayant 
souhaité se rapprocher de sa famille, 
nous avons procédé au recrutement 
d’une nouvelle comptable début 2017.
Magalie Cléradin  a rejoint l’effectif 
municipal le 1er mai. Magalie est 
titulaire d’un DECF et après avoir 
travaillé plus de dix ans dans un 
cabinet d’expertise comptable, elle a 
souhaité intégrer la fonction publique.
Ce poste à 80% lui permet de 
retrouver sa petite famille (trois 
enfants) à Laval.
Son expérience passée et ses 
connaissances, apporteront un 
renouveau dans le poste. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.

Administration générale

MAGALiE, nOUVELLE COMPTABLE
  Marie-Odile Rouxel I marieodile.rouxel@argentre.fr
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Comme chaque année, nous présen-
tons sous forme de camemberts la 
répartition des recettes et dépenses 
de fonctionnement prévues pour 
2017.
Si l’on compare à 2016, la répartition 
des recettes reste identique.
La potentielle baisse des dotations 
de l’État, que nous avons budgétisée 
par mesure de prudence, se trouve 
compensée par une augmentation 
de la dotation de solidarité rurale. 
Pour rappel, cette dotation aux com-
munes de moins de 10 000 habitants 
compense, entre autres, les charges 
que les communes supportent pour 
contribuer au maintien de la vie so-
ciale en milieu rural.
Concernant les frais de fonctionne-
ment, il est à noter la vigilance de 
l’ensemble des services de la com-
mune pour maîtriser ces dépenses. 
Lorsque nous regardons le compte 
administratif 2016 cette maîtrise des 
charges est une réalité.
Rappelons que lors de la préparation 
du budget avec l’ensemble des ser-
vices et la commission finances, nous 
essayons d’être au plus près de la ré-
alité tout en restant prudent.
Pour 2017, les  taux d’impositions 
des trois taxes principales (habita-
tion, foncier bâti et foncier non bâti) 
restent encore inchangés.
Concernant les investissements, la 
recherche de subventions et leur ob-
tention, nous permet d’entreprendre 
régulièrement des travaux. Grâce à 
l’obtention d’une subvention propo-
sée dans le cadre du contrat de rura-
lité par l’intermédiaire de Laval Agglo, 
le budget 2017 est axé sur la rénova-
tion de bâtiments (ex-réfection des 
écoles publiques).

Le projet Bibliothèque est quant à 
lui financé pour partie grâce à une 
aide de la DRAC (Direction régio-
nale des affaires culturelles). En effet 
notre projet répondait au cahier des 
charges de la DRAC.
Le conseil municipal des jeunes a lui 
aussi bénéficié d’une aide (réserve 
parlementaire) qui lui a permis de 
financer une tyrolienne au plan d’eau.
Comme vous pouvez le constater, 
élus et agents se doivent d’être en 
permanence attentifs aux dispositifs 
proposés par le Conseil Régional, le 
Conseil Départemental, Laval Agglo 
ou par d’autres organismes, associa-
tions.

Autre exemple, l’aide de la fédération 
du foot qui a permis la construction 
du Club House inauguré au mois de 
mai cette année.
Ce travail (recherche, constitution 
des dossiers) est important et per-
met de pouvoir continuer à améliorer 
les services qui vous sont proposés.
Pas de changement notable pour les 
subventions versées aux associations. 
Nous remercions les associations 
Argentréennes pour leur contribu-
tion lors des différentes animations 
du bourg.

Dépenses de fonctionnement 2 575 205 f

Recettes de fonctionnement 2 575 205 f

Dépenses d’investissement prévues
Bibliothèque 286 000 f
Bâtiments communaux 220 000 f
Matériels 73 000 f
Autres investissements 67 000 f
Mise en accessibilité 52 000 f
Maison médicale 50 000 f
Restructuration Beausoleil 35 000 f

Voirie 27 000 f
Escapade, Île Ô loisirs & Repère 11 000 f
Matériel écoles publiques 10 000 f
Club housse 9 000 f
Aménagement du Plan d’eau 6 000 f
Matériel école privée 2 000 f

TOTAL 847 000 f
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BiEnVEnUE AU COnsERVATOiRE DE LAVAL 
AGGLOMéRATiOn 

  Olivier Bénard I olivier.benard@argentre.fr

C’est quoi l’enseignement 
artistique ?
Il s’agit de l’acquisition des savoirs 
fondamentaux nécessaires à une 
pratique artistique autonome (de 
l’éveil, proposé aux plus petits, au 
perfectionnement). Les arts concernés 
sont la musique, la danse, le théâtre 
et les arts visuels (dessin, peinture 
ou sculpture). Concrètement, cela va 
des séances d’éducation artistique 
dans les écoles jusqu’aux diplômes 
de fin de troisième cycle, destinés aux 
personnes souhaitant en faire leur 
métier, en passant par les pratiques 
individuelles (formation musicale, 
cours d’instrument, atelier théâtre, 
cours de peinture…) ou collectives 
(concerts d’orchestres, galas de 
danse, représentations théâtrales, 
expositions…).

Et qui s’en occupe ?
A l’heure actuelle, l’enseignement 
artistique est assuré par les 
municipalités ou par des organismes 
indépendants (associations par 
exemple). Certaines communes, 
comme Argentré, Bonchamp, 
Entrammes, Forcé, Louvigné et 
Parné, avaient souhaité partager 
leur expérience en créant un 
syndicat intercommunal à vocation 
unique (« SIVU ») : l’école de musique 
et de danse Maurice Ravel. Il était 
naturel d’élargir cette logique de 
travail au niveau des vingt communes 
de Laval Agglomération qui se verra, 
à compter du 1er septembre 2017, 
chargée de cette compétence.

quels sont les enjeux 
de ce transfert de 
compétences ?
Le pilotage par Laval Agglomération de 
l’enseignement artistique permettra 
de faciliter l’accès à la pratique 
artistique sur l’ensemble du territoire, 
l’application de tarifs uniformisés pour 
tous les habitants de l’Agglomération 
grâce aux synergies mises en place 

et le développement de la qualité du 
service. 
Du côté des professeurs, l’unique 
employeur sera Laval Agglomération. 
Cela permettra à de nombreux 
professeurs, aujourd’hui titulaires de 
plusieurs contrats de travail à temps 
partiel sur les différentes écoles 
de musique de l’agglomération, de 
bénéficier d’une plus grande sécurité 
de l’emploi, leur permettant ainsi de 
s’investir pleinement au service des 
usagers.
Du côté des tarifs, la grille unique (à 
tous les usagers de l’agglomération) 
retenue prend en compte la 
progressivité du tarif en fonction 
du revenu. Une harmonisation qui 
permettra aux argentréens de voir 
l’ensemble des tarifs revus à la baisse, 
et ce, de manière significative pour 
certains. Par exemple, une année 
d’enseignement musical « complet » 
(formation musicale, cours 
d’instrument, pratique en orchestre) 
coûtait 386 €.  A partir de la rentrée 
prochaine, le même enseignement 
sera facturé de 79 € à 365 € (soit une 
réduction de 5% à 80 % !).  
Et surtout, le pilotage de l’enseignement 
artistique par une seule entité 
permettra de multiplier les occasions 
de travailler (ou de s’amuser) en 
commun. Il sera plus facile pour des 
danseurs ou des musiciens d’Argentré 
de profiter d’un évènement ponctuel 
sur Laval ou d’autres communes de 
l’agglomération pour s’adonner à leur 
passion.

Et ça se passe comment ?
Le comité de pilotage (formé par des 
élus de la commission culture de Laval 
Agglo, les directeurs des écoles de 
musique et les techniques de l’agglo) a 
préparé le projet, aidé par des bureaux 
d’études spécialisés. Il s’agissait de 
prévoir les différentes conséquences 
du transfert de compétences 
(impact sur les ressources humaines, 
près de 160 postes concernés, 
harmonisation des tarifs, aspects 

juridiques, communication…). Projet 
qui a été approuvé par le bureau 
communautaire (réunion des vingt 
maires de l’agglomération lavalloise). 
C’est ensuite le conseil communautaire 
qui s’est prononcé favorablement, le 
19 juin dernier. Le projet a ensuite été 
soumis au vote dans les communes 
de l’agglomération (la commune 
d’Argentré ayant voté en faveur de ce 
transfert de compétences). Lorsque la 
« majorité qualifiée » (la moitié des 
communes représentant au moins 
2/3 de la population) a été atteinte, le 
préfet de la Mayenne (seul habilité à 
valider ce transfert de compétence) 
a pu entériner la décision. Mise en 
application : 1er septembre 2017.

Ce que ça change 
Les tarifs

Le choix a été fait de moduler les 
tarifs en fonction des ressources 
des familles. Plutôt que de créer 
des « tranches » (comme cela peut 
exister pour l’accueil périscolaire 
ou la restauration), il a été décidé 
d’utiliser un « taux d’effort ». Il s’agit 
d’un pourcentage que l’on applique 
directement sur son quotient familial 
pour obtenir le tarif qui sera appliqué 
(avec un tarif minimum, appelé 
« solidaire », et un tarif plafond). Ce 
dispositif permet de proposer un 
calcul au plus près de la situation de 
chacun en évitant les effets de seuil. En 
fonction des prestations retenues (voir 
le détail dans le tableau ci-dessous), 
trois taux sont applicables : A, B ou C.
Exemple 1 : une personne qui souhaite 
suivre le « parcours complet musique » 
(formation musicale, cours d’instrument 
et pratique en orchestre) se verra 
appliquer le tarif C (soit un taux d’effort 
de 20 %). Si son quotient familial est de 
1 200, il paiera 240 €l pour l’année.
Exemple 2 : une personne qui souhaite 
s’inscrire au « parcours d’initiation » 
théâtre se verra appliquer le tarif A 
(taux d’effort : 4,93 %). Si son quotient 
familial est de 1 550, il paiera 76,42  € 
pour l’année.
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Les inscriptions.

L’école de musique et de danse 
Maurice Ravel n’existant plus 
(dissolution du SIVU suite au transfert 
de la compétence), c’est Laval 
Agglomération qui est directement en 
charge des inscriptions. En revanche, 
elles se feront toujours auprès de 
Christophe Turcant, responsable du 
pôle local, lors des permanences 
habituelles.
Votre feuille d’impôts

Auparavant, pour équilibrer son 
budget (en plus des cotisations des 
musiciens et danseurs), le SIVU 
prélevait un impôt. Il se trouvait dans 
la colonne « syndicats » de votre 
rôle de taxe d’habitation ou de taxe 
foncière.
Dorénavant, comme le SIVU 
n’existe plus, c’est à la commune de 
prélever cet impôt pour le reverser 
dans les caisses de l’agglomération 
(qui supporte toutes les charges : 
salaires…). Afin de ne pas pénaliser 
son budget de fonctionnement, la 
commune d’Argentré sera dans 
l’obligation d’augmenter ses taux 
d’imposition en 2018. Qu’on se 
rassure : un plus dans une colonne et 
un moins dans une autre… cela fait 
toujours le même montant quand il 
faut faire le chèque !

Ce qui ne change pas 
Les professeurs

L’ensemble des professeurs de l’école 
Maurice Ravel est transféré à Laval 
Agglomération. Il n’y aura donc aucun 
changement dans les cours proposés.
Les cours

L’offre de cours est maintenue à son 
niveau actuel. Il n’est pas prévu, à 
court terme, de créer de nouveaux 
cours. En fonction des demandes, les 
commissions de proximité se réuniront 
pour voir dans quelle mesure il sera 
possible d’y répondre. En effet, tout le 
monde veut apprendre la guitare pour 
briller autour du feu de camp mais 
peu de volontaires se lancent dans le 
contre tuba (alors que c’est très beau, 
le contre tuba !).
Les lieux

Aucun changement, non plus, du 
côté des salles d’enseignement. Les 
mairies continueront à mettre à la 
disposition du conservatoire de Laval 
Agglomération les salles déjà utilisées 
par l’école Maurice Ravel.
Le fonctionnement

Comme Argentré faisait déjà partie 
d’un établissement d’enseignement 
artistique intercommunal, les décisions 
étaient déjà prises collégialement. Dans 
le fonctionnement communautaire, 
la commission « de proximité » 
sera le lieu où seront discutées 
les orientations et remontées les 

difficultés. Elle sera composée d’élus 
locaux (pour le pôle de Bonchamp : 
Argentré, Bonchamp, Forcé, Louvigné, 
Soulgé et, pour les familles en faisant la 
demande, Entrammes et Parné) et de 
responsables associatifs.
Le rôle des associations 
support (Les amis de la musique, 
Rêves d’Étoiles, Arthéa)
La présence d’associations locales 
de parents reste primordiale dans la 
réussite du conservatoire de Laval 
Agglomération. Pour le pôle de 
Bonchamp, les amis de la musique 
continueront à organiser les 
manifestations autour de la musique, 
Rêves d’étoiles préparera toujours, 
avec la réussite qu’on lui connaît, 
le gala de danse de fin d’année et 
Arthéa sera toujours présente lors 
de la préparation des représentations 
de l’atelier théâtre. Seule différence : 
les subventions de fonctionnement 
viendront directement de 
l’agglomération et non plus des 
communes. Les associations resteront, 
comme aujourd’hui, en contact étroit 
avec le responsable du pôle local et 
avec les élus.
Votre feuille d’impôts 
Nous l’avons vu, le transfert de 
l’enseignement artistique n’aura pas 
d’impact sur le montant total de taxe à 
payer. Il s’agit juste d’un « changement 
de colonne ».
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La création de la nouvelle 
bibliothèque dans l’ancienne cantine-
cuisine permettra de proposer aux 
argentréens une offre culturelle plus 
large et plus diversifiée ; En effet la 
surface multipliée par 5  permettra 
d’accueillir un public plus nombreux 
de manière plus confortable, la 
bibliothèque municipale se veut un 
lieu de vie. Elle  permettra également 
d’accueillir les classes  des écoles 
de façon beaucoup plus régulière ; 
On pourra aussi  proposer des 
expositions sur une durée plus longue 
qu’un simple week-end. 
L’embauche d’une bibliothécaire 
professionnelle, Luce Lopez, à plein 
temps permettra de mettre en œuvre 
de nouvelles activités et animations en 
s’appuyant sur l’équipe des bénévoles 
qui animent la bibliothèque depuis 

plus de 10 ans pour certains. Le temps 
d’ouverture au public sera également 
élargi.
Parmi les activités à créer ou 
développer, notons : la lecture à 
destination des « bébé lecteur » 
de 0-3 ans, le renforcement de la 
« délocalisation » de la bibliothèque 
à l’Île Ô Loisirs pendant les TAP 
(en partenariat avec les équipes du 

service jeunesse), des cafés littéraires 
pour partager un coup de cœur ou 
autour d’un thème ou d’un auteur 
à découvrir, des temps de partage 
intergénérationnels tels que café-
poussette, lectures partagées, 
temps de jeu de société…, des 
rencontres régulières pour les 12-
18 ans sur des thématiques proches 
d’eux (projection d’un film et 
discussion, soirée « console »), des 
partenariats avec le service jeunesse 
intercommunal (Argentré, Soulgé 
sur Ouette, Louvigné), l’école de 
musique intercommunale Maurice 
Ravel, l’atelier d’écriture… et même, à 
l’avenir, la création d’animations autour 
du jeu vidéo afin de dépasser l’image 
d’une bibliothèque 100% papier.

La bibliothèque municipale est aussi un lieu de citoyenneté, de sociabilité, de loisirs, d’apprentissage, 
collaboratif et intergénérationnel…  un espace d’ouverture au monde contemporain. 

Bibliothèque 

LUCE LOPEz, nOUVELLE BiBLiOThéCAiRE
 Sylvie Druet I bibliotheque@argentre.fr

LA VIE DES COMMISSIONS

BNSSA (brevet national de sécurité et 
de sauvetage aquatique) en poche et 
après une année d’expérience, Yann 
Bachelot s’occupera de la sécurité 
des petits et des grands : du mardi au 
vendredi de 14h à 18h et le week-end 
de 11h à 19h. Pour permettre aux 
plus jeunes de jouer à leur aise (en 
plus du toboggan, du tapis flottant et 

du filet de volley ball flottant), la plage 
de sable a été élargie.
Comme tous les ans, il est rappelé, 
pour votre sécurité, de ne pas nager 
en dehors des zones délimitées (petit 
bain et grand bain). Pour des raisons 
sanitaires évidentes, les animaux ne 
sont pas admis dans l’eau à proximité 
des zones de baignade. Enfin, sur 
toute la longueur de la plage, les 
vélos doivent être tenus à la main (et 
les véhicules à moteur ne sont pas 
autorisés).
A ses côtés, Audrey, Élisa, Nolwen 
et Théo assureront (du mardi au 
vendredi de 15h à 18h, samedi et 
dimanche de 14h à 18h) l’animation 
de la base de loisirs : vente de glaces 
et de boissons fraîches et location de 
pédalos (3€ le quart d’heure pour un 
pédalo 2 places et 5 € le quart d’heure 

pour un pédalo 4 places). Nouveauté 
cette année : le prêt gratuit de jeux de 
plage (Mölkki, kit de badminton, beach 
ball, diabolos, vortex, slack line, boules 
de pétanque pour enfants et pour 
adultes…). Pour en profiter, il faut 
juste déposer sa pièce d’identité (ou 
celle des parents pour les mineurs).
Bel été… à Argentré !

plan d’eau

ARGEnTRé LEs BAins : nOUVELLE sAisOn
Cette année, la baignade surveillée au plan d’eau d’Argentré sera ouverte du  
samedi 1er juillet au dimanche 3 septembre.

  Olivier Bénard I olivier.benard@argentre.fr 
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Il y a un peu plus de deux ans 
maintenant, l’Escapade ouvrait ses 
portes. Dès le mois de septembre 
2015, la commission des affaires 
culturelles s’est emparée de cet 
équipement de qualité (rare dans 
une commune de la taille d’Argentré) 
pour proposer aux habitants des 
manifestations culturelles dignes de 
ce nom. Il y a un an, l’Association 
Animation Argentré  (« AAA ») a 
poursuivi cette mission en permettant 
à tous les argentréens d’y participer.
La trêve estivale est l’occasion de 
faire le point sur ces deux premières 
saisons (qui ont accueilli près de 
2 000 spectateurs sur l’ensemble des 
spectacles).
 5 pièces de théâtre avec des troupes 
amateurs comme Ernée Théatre (En 
quête d’amour, gloire et…), la troupe 
Lionel de Messay (Ragoût, Argent et 
Suspicions), les « Quat’coins » de 
Saint Ouen des Toits (Les fugueuses) 
ou les « Mont’surscene » de Montsûrs 
(Norbert, quoi !) mais aussi des 

comédiens professionnels comme le 
théâtre Pépite (Six pieds sur terre) 
proposé dans le cadre du prologue du 
chaînon manquant. Une centaine de 
spectateurs en moyenne.
6 concerts avec Les espoirs de 
Coronthie (musique africaine), le 
festival « Chœurs en folie » (chant 
choral), Johann Lefevre Trio (jazz), Alain 
Brisemontier (hommage à Brassens), 
Sans Crier Gare (ensemble vocal 
masculin) ou Fait divers (hommage à 
Téléphone). Là encore, une centaine 
de spectateurs en moyenne.
2 spectacles jeune public avec la 
compagnie du moulin en herbe : La 
princesse est malade et la folle histoire 
du Père Noël. De 50 à 70 spectateurs.
4 animations dans le cadre du 
« printemps musical » de l’école 
Maurice Ravel avec Le piston de 
Manoche (humour et trompette), 
Autour du tuba, un festival rock et 
Pat O’May (hard rock). De 50 à 100 
spectateurs à chaque représentation.

Un « talent show »

Et enfin, plus de 350 personnes étaient 
venues apprécier, en avril 2016, les 
talents scéniques d’Argentré, spectacle 
réservé aux artistes amateur locaux.

ET VOUs AVEz  
MAnqUé çA ?! 
Retrouvez les dates des prochaines 
manifestations sur le bulletin muni-
cipal, dans la plaquette de la saison 
culturelle (distribuée avec le bulletin 
et disponible en mairie), sur le site 
de l’Escapade (www.lescapade.fr ru-
brique agenda), sur le site de la mai-
rie, sur facebook (www.facebook.fr/
argentre), sur twitter (www.twitter.fr/
argentre), sur la banderole à l’entrée 
d’Argentré, sur le site de l’office de 
tourisme de Laval, dans le cartable de 
vos enfants et, bien sûr, sur les vitrines 
de vos commerçants. 

On VOUs AURA PRéVEnU !

Manifestations passées

VOUs AVEz MAnqUé çA ?!
  Olivier Bénard I olivier.benard@argentre.fr 

LEs PROChAins REnDEz-VOUs

Rendez-vous dès 19h30 place de 
l’église pour le concert du Laval 
Agglo Orchestra et de l’orchestre 
Bandapart. Restauration et buvette 
sur place. 22h30 : retraite aux 
flambeaux en direction du plan 
d’eau d’où sera tiré, à 23h, le feu 
d’artifice musical. Ensuite, soirée 
« dancefloor » à la salle des fêtes 
proposée par l’US Football.

A l’issue d’Associations en fête (le 
forum des associations d’Argentré), 
le prologue du Chaînon manquant 
fera une étape à Argentré avec la 
troupe des « banquettes arrières » :  
Chanteuses par accident... a cappella. 
Ces trois chanteuses-comédiennes-
improvisatrices dresseront une série 
de portraits légers qui grincent, qui 
décapent, qui dérapent parfois mais 
toujours avec le sourire !.

Dans le cadre du temps fort de 
l’automne des bibliothèques de Laval 
Agglomération, Pierre Bouguier nous 
emmènera à la rencontre de Tunga, 
jeune aborigène d’Australie, contraint 
de quitter son pays. Afin d’y faire 
revenir la pluie, il s’embarque pour un 
voyage à la rencontre des percussions 
africaines, des rythmes brésiliens de la 
samba et de la bossa nova ou encore 
de la country music…

Vendredi 7 juillet 
à partir de 19h30 

Place de l’église
samedi 9 septembre - 17h 

Derrière la mairie
Mardi 10 octobre 
 de 20h à 20h45 

L’Escapade

Argentré fête l’été «Associations en fête» 
le forum des assos

Conte musical : Le 
voyage de Tunga

gratuit
gratuit

gratuit

JEUNE PUBLIC
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La troupe du théâtre de Ménil 
présente une comédie de Gérard 
Levoyer, où deux employées modèles, 
collègues depuis des années, entrent 
en conflit pour une gomme que l’une 
possède et dont l’autre a besoin. 
Un conflit absurde qui dégénère au 
point de devenir un affrontement 
sans concession, grotesque… et donc 
hilarant.

L’espace d’une soirée, retrouvez sur 
la scène de l’Escapade : Julien Doré, 
Philippe Katerine, Benabar, Polnareff, 
Maurane et Zaz mais aussi Elton John, 
Aretha Franklin, Barry White ou James 
Brown grâce à Laurent Chandemerle, 
le plus dingue des imitateurs ! 
Sketches biens sentis, parodies 
d’émissions TV, refrains caustiques… 
l’artiste, régulièrement invité par 
Patrick Sebastien sur ses plateaux 
télé, surfe sur les mots et les notes. 
Pour tous ceux qui ont du cœur et de 
l’oreille, c’est la promesse d’un grand 
éclat de rire et la signature d’un grand 
talent. Soyez au rendez-vous !

Dans une ambiance cabaret, quatre 
artistes sur scène vous proposent 
un tour du monde en chansons (de 
Charles Trenet à Dalida, en passant par 
les grands succès des années 60 et 70) 
et en fous rires grâce aux sketchs et 
aux tours de magie de Gilles Bomal...
Retrouvez les tarifs dans le bulletin de 
décembre.

samedi 20 janvier  - 20h30
L’Escapade

Soirée cabaret 
avec Gilles Bomal 

samedi 9 décembre – 20h30 
L’Escapade

Théâtre amateur: 
Burlingue

7f

Vendredi 13 doctobre – 20h30 
L’Escapade

Laurent Chandemerle

15f

Avis aux amateurs : suite au 
succès de la première édition des 
« talents scéniques d’Argentré » 
(en avril 2016), il a été décidé 
de renouveler l’expérience le 
samedi 26 mai 2018. Si vous 
avez un talent scénique (chant, 
danse, magie, théâtre, humour, 
acrobatie…), venez le partager sur 
la scène de l’Escapade au cours de 
cette soirée entièrement dédiée 
aux artistes amateurs locaux. 
Faites vous connaître auprès de 
l’Association Animation Argentré 
(aaa@argentre.fr). Qu’on se le 
dise !

à noter...  
Talents scéniques  

d’Argentré

09 50 02 03 73

Réservations
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Service jeunesse
DE LA nEiGE... AU sénéGAL

  Yves-Éric Boiteux I 02 43 37 35 93 I jeunesse@argentre.fr

Tout schuss !
Trente  jeunes ont eu le plaisir de 
participer au séjour ski organisé du 
11 au 18 février à Peyragudes dans 
les Pyrénées. Au programme de 
la semaine, ski et bonne humeur ! 
Chacun a pu, à son niveau, s’adonner 
aux joies de la glisse en découvrant la 
pratique du ski ou en perfectionnant 
son niveau. Ils ont également tous 
pu participer aux joies  de la vie en 
collectivité avec les veillées organisées 
et la participation aux tâches 
ménagères. Prochain rendez-vous fixé 
aux vacances d’hiver 2019.

Dalal ak jamm !
(Bienvenue ! en wolof)
Un projet collaboratif au Sénégal 
adressé aux 13-16 ans, ça vous 
intéresse ?  En partenariat avec M. 
et Mme HAUTBOIS qui ont tissé 
des liens très forts avec les élèves 
et enseignants de l’école Mère-Rue 
à Saint Louis au Sénégal, le service 
jeunesse souhaite  organiser un 
séjour humanitaire au printemps 
2019. Après une première réunion 
de présentation le 16 juin dernier, 
ce sont deux années de préparation 
qui attendent les jeunes qui devront 
organiser des activités et actions pour 
financer ce beau projet de séjour 
au Sénégal. Si vous n’avez pas pu 
participer à la première rencontre et 
que ce projet vous intéresse, n’hésitez 
pas à contacter Yves-Éric au service 
jeunesse.
Les jeunes de 11 à 17 ans sont 
accueillis tous les mercredis de 14h à 
18h et pendant toutes les périodes de 
vacances au Repère situé au pôle de la 
vallée. Afin d’échanger sur les activités 
proposées à vos jeunes, rendez-vous 
le vendredi 1 septembre de 18h 
à 20h pour un « Apéro-parents ». 
Vous pouvez suivre les activités 
sur facebook (www.facebook.com/
oxyjeuneslerepere)

soirée tour du monde
Toutes les familles fréquentant Planète 
mômes sont invitées à participer à  la 
soirée parents « Tour du monde » le 

21 juillet à l’île ô loisirs, n’hésitez pas 
à vous inscrire auprès de Delphine 
avant le 19 juillet.

Rétrospective en images 
de l’été et idées pour 
2017/2018
Rendez-vous le vendredi 29 
septembre à 20h à  l’île ô loisirs pour 
partager les bons moments de l’été et 
proposer de nouveaux projets.

faites du jeu !
Notez dès à présent dans vos 
calendriers la date du 28 octobre 
à l’Escapade pour la désormais 
traditionnelle fête du jeu où nous 

vous attendons très nombreux pour 
partager un moment convivial en 
famille.

Les activités du mercredi 
Le mercredi 31 mai, les enfants ont 
pu participer à une activité animée 
par Laval Agglomération sur le 
compost. Depuis maintenant un an, un 
composteur collectif installé derrière 
l’île ô loisirs est alimenté par les restes 
des repas des enfants et de la cuisine. 
Les enfants ont réalisé le tamisage 
du compost et ont ainsi pu observer 
la vie bactérienne et rappeler les 
déchets qui pouvaient ou non être 
intégrés au compost.
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Conseil municipal des jeunes
TARzAn BiEnTôT AU PLAn D’EAU

  Sophie Sabin I sophie.sabin@argentre.fr
Le 13 octobre 2016, nous sommes devenus des conseillers municipaux. Nous étions fiers et heureux 
de découvrir ce qu’était un CMJ (Conseil Municipal des Jeunes). Pour nous, une nouvelle expérience 
commençait : proposer de nouveaux projets aux grands et aux petits de notre commune.

Lors de notre premier conseil 
municipal, nous avons commencé par 
noter toutes les idées que nous avions 
travaillées avant dans les classes. 

On les a triées en 5 thèmes :
•  Créer un logo pour le conseil 

municipal des jeunes. 
•  Animer la commune et créer du lien 

entre les habitants.
•   Aménager et sécuriser la commune
• Jeux et loisirs.
•  Aménager le plan d’eau.
Pour chacun des thèmes, le groupe 
s’est positionné sur la création des 
projets (finances, relève du conseil 
municipal adulte, existe déjà…).

Finalement, nous avons voté 
pour : 
• La création d’un logo.      
•  L’aménagement du plan d’eau en 

choisissant la mise en place d’une 
tyrolienne qui remplacera le mur 
d’escalade trop ancien et sans 
sécurité. Cela a été rendu possible 
grâce à la subvention de 5000 € de 
la réserve parlementaire du Député 
Guillaume Garot, somme que la 
commune a complété.

•  L’achat de jeux d’été ou aquatiques 
que les gens pourront emprunter 

lorsqu’ils viendront au plan d’eau 
(selon le budget restant).

Cette tyrolienne sera installée et 
inaugurée le 30 juin à 18H30 en 
présence de Guillaume Garot.
Lors du conseil du 17 mars dernier, 
nous avons également réfléchi sur 
notre participation aux évènements 
d’Argentré (vœux du maire, 
commémorations, inaugurations…).
Enfin, dès septembre, nous 
préparerons les prochaines élections 

qui auront lieu en octobre. Nous irons 
dans les classes de CM1 expliquer le 
fonctionnement du conseil municipal 
des jeunes. Venez nombreux.
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éCOLE sT CYR - sTE JULiTTE
  2, Route de Louvigné I 02 43 37 32 00 I st-cyr.ste-julitte@wanadoo.fr I www.stcyr-stejulitte.fr

Le projet d’année « Vivons avec la nature » s’est décliné de multiples façons
Chant et théâtre, le mardi 4 avril, 
avec  un spectacle présenté par les 
élèves du CP au CM2, dans la belle 
salle de l’Escapade. Une œuvre de 
Jean Humenry, par laquelle les enfants 
ont invité le public à protéger la Terre 
en protégeant la mer. Ce magnifique 
spectacle de près d’une heure, fruit 
d’un travail de plusieurs mois, dirigé 
par Pauline Dezon, a ravi les 300 
spectateurs présents.

Classe découverte « Océanopolis »
Dans le cadre d’un projet 
pluridisciplinaire « L’océan, ma 
planète… et moi », les élèves de CM1-
CM2 ont étudié l’interdépendance 
des écosystèmes marins et terrestres. 
Ils ont pris conscience de la fragilité 
de ce milieu et ont réalisé l’impact 
des activités humaines. Point d’orgue 
de ce travail, leur séjour d’une 
semaine au centre Océanopolis de 
Brest. Après un voyage en TGV, les 

élèves ont alterné visites, séances en 
laboratoires, pêche sur l’estran, sortie 
en kayak de mer, et même…. la remise 
à l’eau d’un bébé phoque soigné à 
la clinique d’Océanopolis depuis 1 
mois ! Beaucoup de découvertes, 
d’apprentissages et d’émotions. 

Merci à la mairie d’Argentré et à 
l’APEL qui nous ont aidés à financer 
ce projet
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A L’ECOLE DEs DAUPhins, UnE AnnéE  
AUx COULEURs DE L’AfRiqUE

  7, rue des Rochers I 02 43 37 33 46 I dauphins.ecole@wanadoo.fr
Tout au long de l’année, les élèves de l’école maternelle sont partis à la découverte du continent africain. Au travers 
d’albums et de livres documentaires mais aussi par la manipulation d’instruments à percussion africains (achats 
financés par l’Amicale laïque), une première approche a été menée par les enseignantes. Par la suite, différents 
partenaires ont été sollicités afin d’apporter leurs connaissances et leur expérience au projet.

Les parents d’élèves ont été invités à 
participer à  des ateliers de bricolage 
pour réaliser  la décoration du couloir 
de l’école sur le thème « Les animaux 
d’Afrique fêtent Noël ».

Au mois de janvier, les enfants ont 
assisté au spectacle « Le doudou de 
Siyabou » présenté par la compagnie 
du Petit Théâtre Popularem portable. 
Les personnages empruntés à l’album 

du même nom écrit par Françoise 
Bobe ont pu prendre vie sous leurs 
yeux.

Le conteur Thierry Mousset a fait le 
plein d’histoires et de contes africains 
et a apporté sa valise à l’école pour le 
plus grand plaisir des enfants.

En dernière période, c’est la musicienne 
Pauline Dezon, intervenante en milieu 

scolaire, qui a guidé les élèves des 
trois classes dans l’apprentissage de 
chants africains et dans la pratique 
d’instruments à percussion : djembé, 
shékéré, piano à pouces …

L’aboutissement du projet a été 
présenté lors de la fête de plein air le 
dimanche 11 juin.

L’exposition des travaux sur 
l’Afrique réalisés par les élèves 
au cours de l’année scolaire se 
déroulera le vendredi 30 juin 2017 
dans le jardin de l’école.

à noter

>la classe des moyens-grands s’exerce au chant  
et à la pratique des percussions  

africaines avec pauline

>le conteur Thierry Mousset captive les enfants 
avec l’histoire « Zékéyé est tout petit »

>les animaux d’Afrique 
fêtent Noël dans le 

couloir de l’école

>les jeunes spectateurs sont invités à 
bien ouvrir leurs oreilles pour écouter 
les deux conteuses de l’histoire de 
Siyabou
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Bonne retraite Mme 
notais ! 

Après plus de trois décennies 
d’enseignement à Argentré, Marie-
Laure Notais  quitte cet été l’école 
Jacques-Yves Cousteau pour de très 
grandes vacances. Elle est la dernière 
enseignante en poste à avoir travaillé 
dans l’école de la rue du Maine avant 
la construction des locaux actuels en 
1991.  Toujours fidèle aux classes des 
“grands“, elle avait en charge la classe 
de Cm2 depuis de nombreuses 
années. Nous lui souhaitons une  
bonne retraite !

Retour en 1900
C’est sur le site angevin de la Petite 
Couère que les élèves de CP et CE1 
ont découvert la vie de leurs ancêtres. 
Village 1900, voitures, cycle et outils 
anciens, parc animalier : tout était 
réuni pour passer une journée riche 

en découvertes.

Comme pour toutes les sorties 
pédagogiques de l’année, l’Amicale 
laïque a assuré le financement complet 
de ces journées.

Plongée en préhistoire
Les élèves de CE2 et CM ont pris la 
machine à remonter le temps pour 
aller à la rencontre de nos lointains 
ancêtres de la préhistoire.

Profitant des nombreuses ressources 

locales disponibles cette année, 
certains ont mené l’enquête au musée 
des sciences de Laval (CCSTI).

D’autres ont profité de l’ouverture du 
tout nouveau musée départemental 
de préhistoire à Saulges pour 
découvrir la vie des hommes de 

cette époque : de quelles évolutions 
technologiques ont-ils été témoins ? 
Comment s’alimentaient-ils ? Cette 
visite a aussi permis de visiter la grotte 
Rochefort que beaucoup d’élèves ne 
connaissaient pas.

éCOLE JACqUEs-YVEs COUsTEAU
  7 bis rue des rochers I 02 43 37 33 72 I www.ecole-cousteau.org

>un groupe de CM découvre 
 le canyon de Saulges avec le médiateur
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Cette année encore, les ventes de 
chocolats, brioches, et de plateaux 
personnalisés par les élèves ont connu 
un franc succès.  
Après la fête des écoles, place à la 11 
ème édition du vide grenier.  
Le dimanche 9 septembre 2017, 
l’équipe de l’Amicale Laïque aura le 
plaisir de vous accueillir une nouvelle 
fois dans l’allée du château de 
Hauterive que vous soyez exposant 
ou visiteur. 
L’emplacement est proposé au prix de 
2 euros le mètre linéaire.
Un point restauration et deux buvettes 
vous seront proposés sur place.
Vous trouverez le dossier de 
réservation à compter du vendredi 
7 juillet, et ce jusqu’au 30 août 2017, 

téléchargeable sur le site de la mairie : 
www.argentre.mairie53.fr rubrique 
Amicale Laïque ou sur le site de 
l’école Cousteau : http://passerelle.
ac-nantes.fr/ecole-cousteau/ rubrique 
Amicale Laïque.
Pour tout renseignement, vous pouvez 
nous contacter à partir du vendredi 
7 juillet au 07.68.71.29.17 lors des 

permanences téléphoniques.
Nous vous attendons nombreux...
Si vous souhaitez rejoindre notre 
équipe dynamique, n’hésitez pas à 
nous contacter !
L’ensemble des bénévoles de l’Amicale 
Laïque vous souhaite d’excellentes 
vacances d’été.

Des échanges
Premier objectif de l’association  : 
permettre aux parents d’élèves 
d’échanger sur des thèmes en lien 
avec l’enfant. Cette année, une 
discussion a eu lieu autour du livre 
de Christine Lewicki et Florence 
Leroy : « J’arrête de crier sur mes 
enfants (et sur mon conjoint) » et une 
conférence a été organisée à Changé 
avec Manuella Lemarié-Dodelec : « 
Comment accompagner les enfants 
dans la gestion de leurs émotions ? ». 
Plein de bonnes idées à méditer.
Et des événements
Egalement parmi les missions de 
l’APEL, l’aide au financement des 
projets de l’école. Pour cela, plusieurs 
manifestations sont organisées. Au 
début de l’année 2017, la deuxième 
édition des « Guiboles » a permis 
à 242 coureurs, petits et grands, de 

parcourir, sous le soleil, les circuits 
de 1km, 4km et 11 km sillonnant 
la campagne argentréenne et 
empruntant, pour le plus grand, le 
nouveau chemin de randonnée le 
long de la Jouanne. Merci à la section 
randonnée de l’US Argentré pour son 
aide dans l’encadrement des courses.
Enfin l’année scolaire s’est terminée 
avec la traditionnelle fête de l’école, 
au cours de laquelle les parents et les 
élèves ont pu remercier la directrice, 
Sylvie Mochon, pour ses 24 années 
passées au service de l’école. Elle a 
été promue, à la rentrée prochaine, 
directrice de l’école Don Bosco de 
Mayenne. Des anciens élèves, et leurs 
parents, étaient revenus spécialement 
pour l’occasion.
Bonnes vacances à tous et rendez-
vous à la rentrée.

Amicale laïque
LE ViDE-GREniER APPROChE...

 Camille Chevalier I argentre.amicale.laique@gmail.com
L’amicale laïque, c’est une équipe de 20 parents bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année afin 
de récolter les fonds nécessaires pour que les élèves des écoles publiques maternelle et élémentaire 
puissent participer aux projets pédagogiques à moindre coût.

Association des parents d’élèves de l’enseignement libre
EnCORE UnE AnnéE BiEn REMPLiE POUR LEs 
PAREnTs DE L’éCOLE sAinT CYR sAinTE JULiTTE

  Gwénaëlle Bénard I apel@stcyr-stejulitte.fr
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Dans ce cadre, la bibliothèque 
d’Argentré vous invite à un après-midi 
« Goûtez  le monde » le samedi 7 
octobre de 14h à 20h. 
A 14h, un animateur du CCSTI- Musée 
des sciences de Laval proposera 
un atelier de «cuisine moléculaire» 
ouvert à un public familial à partir de 
8 ans. Une série d’expériences simples 
permettra de comprendre que 
cuisiner c’est aussi faire de la chimie 
et de la physique. L’atelier se termine 
par la confection et la dégustation de 
spaghetti chocolat et de meringues à 
l’azote liquide.
Il y aura aussi un atelier « Découverte 
et dégustation de chocolats » animé 
par un chocolatier lavallois.
Une table ronde réunira des étudiants 
argentréens partis étudier à l’étranger, 
une aventure dont ils nous feront 
partager les meilleurs moments.
En fin d’après-midi, l’aventure sera 
dans l’assiette.
Vous connaissez des mets venus 
d’ailleurs, et  vous savez les cuisiner, 
venez les faire découvrir et goûter 
lors d’un buffet partagé ce  samedi 7 
octobre.
Il y aura aussi des dégustations à 
aveugle.
C’est simple, chacun apporte des 
mets sucrés ou salés ou boissons pour 
12 dégustations qui seront partagées 
et goûtées par tous. Inscription à la 
bibliothèque avant le 30 septembre. 
Dès maintenant, un concours photo 
est lancé, intitulé  « L’aventure au coin 
de la vie »
Envoyez-nous des photos d’aventures 
que vous avez vécues ou dont vous 
avez été le témoin. L’aventure, on peut 
la rencontrer au coin de la rue comme 
au bout du monde, soyez originaux. 
5 photos maximum par participant, à 
envoyer au plus tard le 18 septembre 
2017, par email à l’adresse : 
aventurephotos@orange.fr, avec pour 
objet : Aventure  -nom-prénom  

Le nom du fichier photo sera intitulé : 
nom-prénom. N°1 à N°5  et la taille 
de la photo sera d’environ de 2000 
pixels (ou 2 Mo) au format JPG.
 Le jury sera composé des 
bibliothécaires, un livre récompensera 
les deux meilleures photos.
Une photo par participant sera 
imprimée et exposée et toutes les 
photos seront projetées en diaporama.
Renseignements : aventurephotos@
orange.fr 
Enfin, toujours dans le cadre de 
l’aventure, Pierre Bouguier, de la Cie 
des arbres et des hommes, viendra 
nous présenter son spectacle « Le 
voyage de Tunga », à L’Escapade mardi 
10 octobre à 20h . Au cours de ses 
aventures, Tunga, jeune aborigène 
australien découvrira, entre autres, 
les percussions africaines, les rythmes 
brésiliens de la samba et de la bossa 
nova ou encore de la country music…
Ce conte musical s’adresse à un public 
familial et dure 45 mn. Avec le soutien 
de Laval Agglo

L’heure du conte
Depuis une dizaine d’années la 
bibliothèque propose aux enfants de 

2 à 6 ans (accompagnés d’un adulte) 
une heure du conte tous les premiers 
samedis du mois à 11h.
Le 4 mars, nous avons accueilli Anita 
Tollemer du « Livre prend l’air ». En fin 
de séance, les enfants ont été invités à 
sortir de la malle aux trésors les livres 
de leur choix et se les faire raconter.
En mai c’était au tour de Emmanuelle 
Bouhours de « Emma Créa’conte ». 
Elle nous a emmenés dans sa forêt 
enchantée dans laquelle le coucou 
répond au hibou, le loup ne sait pas 
mettre sa chemise et le lapin n’aime 
plus les carottes, pour le plus grand 
plaisir des petits et des grands.

Bibliothèque 

« GOûTEz LE MOnDE »  
sAMEDi 7 OCTOBRE 2017

 Sylvie Druet I bibliotheque@argentre.fr
Le temps fort des bibliothèques de Laval Agglo se déclinera autour de l’aventure cet automne. 
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Un « Prohibition Ball » a démarré 
2016 aux Angenoises avec parents 
et amis costumés qui dansèrent 
sur des musiques des années folles, 
accompagnés par des enseignants 
survoltés !
Dans une ambiance tout aussi 
chaleureuse, le Big Funk Brass a 
offert un concert avec les classes de 
cuivres des écoles de musique de 
l’agglomération lavalloise début mars.
Dans la salle de l’Escapade bondée, 
les classes de danse ont rejoint les 
musiciens pour un spectacle mi-
mars. Ce spectacle permit d’entendre 
l’orchestre junior et l’ensemble de 
cuivres et cordes de l’école mais aussi 
d’avoir un avant-goût du spectacle de 
danse du 17 juin.
L’Ecole M. Ravel n’a pas oublié 
l’ancienne salle des fêtes d’Argentré 
en proposant un concert d’ensembles 
de classes (notamment avec les plus 
jeunes) le 6 mai.
Ensuite, l’Orchestre junior et la classe 
de saxophone se sont produits 
à nouveau à l’Escapade lors des 
journées théâtre avec Arthéa les 20 
et 21 mai.

Avant de proposer sa fête de la 
musique à Entrammes le 10 juin 
(16h-22h), l’école a accueilli un 
spectacle de musique en mouvement 
avec des groupes des écoles de 
l’agglo, concrétisation d’un stage 
départemental avec les chorégraphes 
du groupe « A Corps D ».
En parallèle de ces projets, 
l’intervenante en milieu scolaire 
Pauline Dezon, a proposé des activités 
pédagogiques et des projets dans les 
écoles primaires et maternelles du 
territoire.  
Enfin, l’Ecole Maurice Ravel se 
prépare à un transfert dans Laval 
Agglomération au 1er septembre 
(travail engagé par les directeurs 
des écoles de musique et les élus, 
depuis plusieurs années). Pour les 
usagers, peu de changements sont à 
prévoir car l’école rayonnait déjà sur 
6 communes de l’agglomération et le 
futur fonctionnement prévu avec 6 
pôles (Laval, Bonchamp, L’Huisserie, St 
Berthevin Changé et Louverné) sera 
identique sur le secteur Bonchamp, 
riche de sa dynamique engagée autour 
des pratiques collectives (orchestres, 
chorales, big band, ateliers jazz...).

INSCRIPTIONS pour l’année 2017/18  
Lundi 3 juillet 2017 de 18h à 
20h : Salle piano (à côté de la salle 
des fêtes) à Argentré
Mardi 4 juillet 2017 de 18h à 
20h : Ancienne mairie d’Entrammes
Mercredi 5 juillet 2017 de 18h à 
20h : Ecole de musique de Bonchamp
Lundi 4 septembre 2017 de 18h 
à 20h : Salle piano (à côté de la salle 
des fêtes) à Argentré
Mardi 5 septembre 2017 de 18h 
à 20h : Ancienne mairie d’Entrammes
Mercredi 6 septembre 2017 de 
18h à 20h : Ecole de musique de 
Bonchamp

Une année dans la continuité pour 
l’association rêves d’Etoiles puisque 
les deux professeurs Aurélie Cantin 
et Lucie Derenne, de l’école de danse 
et de musique Maurice Ravel, ont 
assuré les cours de danses classique 
et moderne.
A l’heure où nous écrivons ces lignes, 
le gala est en préparation et nous 
tenons d’ores et déjà à remercier tous 
les bénévoles qui se sont impliqués 
dans l’organisation du gala du 17 juin 
2017. Intitulé «Danses en chemin », 
ce gala est sur le thème du départ. 
Il a regroupé 170 élèves, garçons et 

filles  d’Argentré, Entrammes, Forcé, 
Louvigné et Parné sur Roc.
Une assemblée générale aura lieu fin 
septembre, début octobre. La date 
sera communiquée dès la reprise des 
cours en septembre.
L’Association « Rêves d’Etoiles » vous 
souhaite d’excellentes vacances. Nous 
nous retrouverons en septembre 
pour une nouvelle année de danse.
Pour tous enseignements : C. Turcant, 
directeur de l’école de musique et de 
danse, 02 43 91 45 15 ou 06 84 37 
69 33.

école de musique et de danse Maurice Ravel 

L’éCOLE MAURiCE RAVEL sE PRéPARE AU 
TRAnsfERT à LAVAL AGGLOMéRATiOn

 Christophe Turcant I 02 43 91 45 15 I contact@ecolemauriceravel.fr
L’Ecole de Musique et de Danse Maurice Ravel a « fait la fête » pendant le 1er semestre 2017, autour 
du jazz, des cuivres (trompettes, trombones, tubas) et de la danse, avec un programme très chargé ; en 
voici quelques événements marquants

RÊVEs D’éTOiLEs
 Élisabeth Faure et Laurence Huaulmé I associationrevesdetoiles@laposte.net
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ArThéA

DEs ARTisTEs En hERBE sUR sCènE
 Coralie Cavan I arthea@argentre.fr I 02 43 37 36 77

La saison 2016/2017 de l’atelier théâtre d’Argentré a été marquée par l’ouverture d’un deuxième 
cours pour les 7/10 ans, composé de 11 enfants qui pour la plupart découvraient l’activité. Un second 
groupe de 11/15 ans rassemblait 10 jeunes plus expérimentés. 

Depuis la mi-septembre, les enfants 
ont été encadrés par Lise Moulin 
puis par Jeanne Michel, toutes deux 
comédiennes professionnelles que 
nous tenons à remercier pour la 
qualité de leur travail.
Les 20 et 21 mai derniers, se tenait 
notre week-end théâtral à l’Escapade, 
représentations gratuites et ouvertes 
à tous ! Ce sont près de 300 
spectateurs qui sont venus découvrir 
le fruit du travail de nos apprentis 
comédiens. 
Le groupe des 7/10 ans a présenté la 
pièce « Ravie » de Sandrine Roche, 
adaptation moderne de « La Chèvre 
de M. Seguin », et le groupe de 11/15 
ans la pièce « Ma famille » de Carlos 
Liscano, histoire cocasse où l’on 
vend ses enfants pour remplacer sa 
machine à laver !
Défi réussi pour Eline Bazin, Juliette 
Bénard, Amandine Coignard, Marie 
Douin, Maya Fouquet, Paloma 
Leudière-Durand, Soraya Mousset, 
Thomas Rivière, Salomé Robin, 
Carmen Taupin, Marilou Tricot, Pamela 
Betton, Leïla Bréhin, Jeanne Cavan, Jade 
Chemin, Arthus Dagoreau, Amandine 
Degueret, Julie Fouquet, Amandine 
Gougeon, Noémie Leprince et 
Camille Sabin.

Pour la 3ème année consécutive, 
l’école de musique Maurice Ravel 
avait répondu à notre invitation : 
l’orchestre d’harmonie dirigé par 
Christophe Turcant le samedi soir et 
un quatuor de jazz dirigé par Franck 
Serveau le dimanche après-midi, 
nous ont fait le plaisir de ponctuer 
nos représentations de morceaux 
appréciés du public, merci à tous les 
musiciens pour leur implication !
Nous tenons également à remercier 
les parents bénévoles pour leur 
soutien dans la préparation et le 
déroulement du week-end !
Grâce à la municipalité d’Argentré, 
l’atelier théâtre se poursuit et 
reprendra dès la rentrée. Comme tous 

les ans, les deux premières séances 
sont gratuites, alors n’hésitez pas à 
vous renseigner dès maintenant. Nous 
serons présents lors de « Associations 
en fête », on vous attend !

Nous avons bien commencé l’année 
avec quelques manifestations : nous 
organisons nos pique-niques en mai 
et juin. Village choisi : Sainte Suzanne. 

Toujours une bonne réussite, dans 
la convivialité… même si quelques 
bénévoles supplémentaires sont 
toujours les bienvenus, dirigés par 
Daniel et André.
Quelques dates à retenir : 
Val le 3 septembre avec Thierry 
Lefèvre, Pique-nique à l’Huisserie le 
7 septembre, le repas du club le 28 
octobre et le voyage de 8 jours dans 
le Périgord du 16 au 23 septembre . Le 
bureau est très heureux que notre club 
(génération mouvements) apporte à 

nos adhérents du dynamisme et des 
échanges. Nous acceptons toujours 
de nouveaux inscrits.
Le bureau : Jules Leclerc (président), 
Raymond Séby (vice-président), 
Ghislaine Ducros (secrétaire), 
Jacqueline Tiret (secrétaire adjointe), 
Marie Brault (trésorière) et Gérard 
Maline (trésorier adjoint).
Les membres : Daniel Courcelle, 
André Brault, Janine Méziere, Joelle  
Séby, Jean-Baptiste Leveillé et 
Danielle Marteau.

Club des aînés de la vallée de la Jouanne

COnViViALiTé ET éChAnGEs AU PROGRAMME 
  Jules Leclerc I 02 43 37 31 76
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les Babies

DEs ACTiViTés VARiéEs
  Marie-Hélène Maine I 02 43 37 32 59 I les babies.e-monsite.fr

Familles rurales

CRéATiOn D’Un ATELiER MéMOiRE
  Nicole Labille I famillesrurales@argentre.fr I www.argentre.fr/famillesrurales

Balades au crépuscule
D’une durée d’1h à 2h30, elles ont lieu 
chaque lundi de juin et juillet sur les 
chemins argentréens et louvignéens. 
Départ groupé sur le parvis de l’église 
à 20 h10 précises.
Programme 2017
12/06 : Les Coprins
19/06 : Le tour du village. Balade 
musicale avec M. Gérard Maline et son 
accordéon et pot de l’amitié
26/06 : Les 2 moulins
03/07 : Balade sur Louvigné (prévoir 
véhicules pour covoiturage)
10/07 : Les fours à chaux
17/07 : Les Coprins à l’envers
24/07 : Le tour du village à l’envers 

nouveauté : atelier-mémoire
Egarer ses clés, oublier un rendez-vous, 
ne plus se souvenir du titre d’un film… 
Avec l’âge, le cerveau perd sa capacité 
à retenir les nouvelles informations. 
Il faut donc entretenir sa mémoire. 
Aussi Familles rurales met en place un 
atelier-mémoire en partenariat avec 
la MSA IO. Il s’agit de 10 ateliers de 
2h30 comprenant une partie théorie 
et une partie exercices pratiques. Un 
entretien préalable d’environ 20 mn 
aura lieu une semaine avant le début 

des séances avec un professionnel 
de santé. Le coût sera de 30 € par 
personne et 45 € pour un couple. 
Les séances auront lieu durant le 1er 
trimestre 2018. Inscriptions dès à 
présent Mme Labille 02 43 37 32 60. 
Nombre de places limité.

how do you do ?
Plusieurs élèves des cours d’anglais 
animés par Nelly Gohier ont participé 
à un séjour à Londres du 25 au 28 
mai 2017.

2018 aura son séjour neige !
Tout n’est pas encore totalement 
ficelé mais il devrait avoir lieu du 2 
au 10 mars 2018 à St Sorlin d’Arves 
(domaine skiable des Sybellles – 1 100 
à 2 620 m – 310 km de pistes).

2 formules : Détente et ski alpin
Séjour tout compris : transport, 
hébergement et restauration (formule 
détente) + remontées mécaniques et 
location de matériel pour les skieurs
Renseignements et inscriptions au 
forum des associations le samedi 
09/09/17.

Associations en fête
Pour les inscriptions aux différentes 
activités proposées par notre 
association, nous vous donnons 
rendez-vous au forum le samedi 9 
septembre, place de l’église de 14h à 
17h.
Gymnastique, yoga, zumba adultes, 
peinture toutes techniques et 
modelage (enfants, adolescents 
et adultes), éveil sportif, vannerie, 
scrapbooking européen, anglais et 
atelier-mémoire s’il reste des places.
Pour tous ceux ou celles qui souhaitent 
s’inscrire à une activité sportive, merci 
de vous munir de votre certificat 
médical. Pensez-y dès à présent.
Des programmes détaillés seront mis 
à votre disposition, comme chaque 
année, dans les commerces d’Argentré 
à partir du 28 août.

Voici certaines activités que nous 
faisons aux Babies au cours de nos 
rencontres le mardi et le vendredi 
matin de 9h30 à 11h à la salle de la 
Vallée.
Toutes les assistantes maternelles 
sont invitées à venir nous  rejoindre  
pour passer un moment convivial et 
d’échanges très agréables, tant pour 
les enfants que pour nous assistantes 
maternelles.
Prochains intervenants : Emmanuelle 
Bouhours (en mai et septembre) et 
Thierry Mousset (en juin).
Nous annulons notre bourse aux 
vêtements d’octobre, pour des 
raisons budgétaires. Nous n’en ferons 

plus qu’une par an (« bourse aux 
vêtements » ou « vide armoire »… à 
définir).

>Et c est parti pour un 
peu de sport

>C’est l’histoire  d’un crocodile  
raconté par Emmanuelle
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La garde d’enfants à domicile
Les vacances sont proches, il est temps 
de penser à la rentrée ! Avec la garde 
à domicile de l’ADMR moins de stress 
pour la famille, vos enfants sont gardés 
chez vous dans leur environnement, 
aux horaires qui vous conviennent et 
pour la durée dont vous avez besoin. 
On respecte le rythme des enfants, 
on s’adapte à l’emploi du temps des 
parents.
Les gardes d’enfants de l’ADMR sont 
expérimentées dans le domaine 
de la petite enfance, elles peuvent 
également conduire ou aller 
chercher vos enfants.
Des aides pour le financement sont 
possibles auprès de la CAF ou de la 
MSA. Réduction ou crédit d’impôt de 
50%

Les animations collectives
Cette année, pour une meilleure 
visibilité de l’association nous allons 

mettre l’accent sur la mise en 
place d’animations collectives pour 
développer le lien social, la convivialité, 
l’écoute, le vivre-ensemble en lien avec 
le projet fédéral de prévention de la 
perte d’autonomie. Une première 
animation a eu lieu le mardi 13 juin 

2017, de 14h30 à 16h30 à la salle 
de Louvigné. Un après-midi « jeux 
de société », animation suivie d’un 
goûter. Cette animation est proposée 
à toute personne âgée accompagnée 
par l’association mais aussi à toute 
personne adhérente.

AdMR

AniMATiOns COLLECTiVEs 
  argentre.admr53@wanadoo.fr I 02 43 68 15 41

Société de pêche Argentré - Bonchamp 
fÊTE DE LA PÊChE : DEUxièME éDiTiOn

  Francis Gouget I 02 43 37 37 32 I peche@argentre.fr
Pour la deuxième année consécutive, 
l’AAPPMA Argentré-Bonchamp a 
organisé samedi 3 juin 2017 la fête 
de la pêche. Une trentaine d’enfants 
étaient présents et ont eu le plaisir et 
la joie de pêcher des truites qui ont 
été déversées par l’AAPPMA pour 
cette occasion. Tous les enfants sont 
repartis avec des poissons et un lot. 

D’autre part nos frayères ont été 
fructueuses ! Nous avons pêché 
environ 5600 brochetons pour 
alimenter la Jouanne et le plan d’eau.
Les cartes sont chez nos dépositaires : 
Bureau de tabac Argentré (Mr et 
Mme Beauchef) ; Fleuriste Méli-Mélo 
à Bonchamp ; Bar-tabac Le Central à 
Bonchamp ; Le p’tit bistro à Louvigné

Tous à vos gaules et bonne pêche !

Le bureau : Président Francis Gouget 
06 45 51 12 28 ; Vice-Président 
Bertrand Cousin 07 77 36 59 70 ; 
Trésorier Emmanuel Rémond 06 
36 91 74 23 ; Secrétaire Olivier 
Ménardais 06 38 38 76 68.
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Ils ont dit OUI ! 
Comme évoqué lors de l’Assemblée 
Générale, nous travaillions depuis 
plusieurs mois avec la commune de 
Soulgé sur Ouette. Par l’intermédiaire 
de leur Conseil Municipal, les 
Soulgéens ont décidé, le 9 Mai dernier, 
de se joindre à Argentré et Louvigné. 
Le bureau du Comité de Jumelage 
s’est réuni pour sceller définitivement 
cette nouvelle intégration et c’est 
donc à trois communes que nous 
rejoindrons Babenhausen en 2018 
pour fêter cette nouvelle route à 4 !
Une préparation capitale !
En route pour…. Berlin ! Avant chaque 
rencontre officielle, une rencontre 
à « mi-chemin » est organisée entre 
les membres des bureaux allemands 
et français. Il est désormais de 
coutume d’organiser ces rencontres 
dans les grandes capitales ou villes 
européennes.
Pour fêter les 25 ans du Comité 
de Jumelage, il a été décidé de 
délocaliser ces retrouvailles à Berlin. 
Au programme du week-end : visite 
de la ville et du Reichstag, réunion de 
travail et convivialité.
Départ le 14 Juillet pour la vingtaine 
de membres qui ne manquera pas de 
partager avec vous les photos de ce 
week-end au sommet !
Erasmus+ : Et de 6 !
Débuté en avril 2015, le cycle de 6 
échanges internationaux proposés 
par le programme Erasmus+ aux 
collégiens de 3ème s’est terminé à 
Babenhausen du 15 au 20 mai 2017. 
Après le Royaume-Uni, la France ou 
la Croatie, c’est l’Allemagne qui a 
accueilli les 10 jeunes français partis 
à la rencontre de leurs homologues 
européens. Élèves au collège de la 
Salle ou au collège Jules Renard, ils ont 
travaillé en équipe sur l’importance de 
la qualité de l’eau avec, par exemple, la 
visite d’une pisciculture, d’une station 
d’épuration ou des travaux pratiques 
en rivière. En effet, le fil rouge de 
ces six échanges était la science 
« outdoor », ou comment faire des 
cours de biologie ou de technologie 
en dehors de la salle de classe. Au 

programme de la semaine : des 
temps pour apprendre à découvrir les 
autres cultures (comme les jeux de 
connaissance ou la soirée « présente 
ton pays »), une balade en montagne 
dans les gorges de Breitachklamm ou 
la visite d’Oberstdorf, à la frontière 
autrichienne. Hervé Hameau et 
Guy Théard, leurs professeurs, les 
ont également aidé à préparer la 
conférence européenne durant 
laquelle les jeunes ont fait part de leurs 
découvertes et de leurs engagements 
pour l’avenir, non seulement en matière 
de développement durable mais aussi 
sur des thèmes comme l’importance 
de l’Europe et l’ouverture à d’autres 
cultures.
Une grande soirée « souvenirs » 
est organisée le mercredi 5 juillet à 
20h30 à l’Escapade. Occasion pour 
les 60 participants de retrouver 
leurs camarades, d’échanger de 
bons souvenirs et de recevoir une 

attestation officielle de participation au 
programme financé par la commission 
européenne.
Les jeunes et leurs parents sont bien 
sûr invités à participer aux prochaines 
manifestations du comité de jumelage 
comme l’échange officiel en mai 2018 
à Babenhausen.

Comité de Jumelage 
Un « PETiT » nOUVEAU POUR LEs 25 Ans DU 
COMiTé DE JUMELAGE !

  Marianne Viaud I info@jumelage.fr
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Lors de l’assemblée générale du 15 
décembre 2016, l’association a pris 
acte du départ du président, Bruce Le 
Teuff (Argentré); un grand merci à lui 
pour son implication.
Nouveau bureau pour 2017 : 
Président : Dorgère Cyrille (Louvigné) ; 
Secrétaire : Fourmond Nathalie 
(Argentré) ; Trésorière : Boisard Laura 
(Argentré)
Notre rôle essentiel est d’apporter un 
soutien aux projets des enfants et des 
jeunes en lien avec le service jeunesse 
Argentré-Louvigné-Soulgé (cette 
association a été créée en 2013 pour 
l’organisation du championnat qui a eu 
lieu à Argentré).
Comme chaque année, les papas 
bricoleurs se sont retrouvés le samedi 

matin ou le vendredi soir pour réparer 
et améliorer les châssis des caisses à 
savon existantes. Afin de pouvoir 
dépanner les caisses, nous sommes à 
la recherche de roues de mobylettes.
Depuis 2016, le service jeunesse a 
ouvert la compétition aux enfants 
de 9 et 10 ans ; ils seront 25 pilotes 
(7 filles et 18 garçons) à bord de 
9 caisses construites et décorées 
par leurs soins. Bricolage, entraide, 
imagination, débrouillardise et bonne 
ambiance fédèrent ainsi une équipe 
qui gagne !
Les essais privés se sont déroulés le 
20 mai 2017 sur la piste officielle de 
la rue de la Vallée et du Moulin de la 
Roche à Argentré.
Lors de ces essais les nouveaux 

participants et les plus anciens ont 
pu ainsi découvrir et prendre en main 
leurs bolides. 
A la grande joie des enfants, 
l’association sera présente pour 
les soutenir pendant le prochain 
championnat départemental de 
caisses à savon du 17 au 21 juillet 
2017 à Saint-Germain le Fouilloux :
Lundi 17 à 20 h : Jury esthétique 
Mardi 18 et mercredi 19 : Courses de 
9h à 12h et 14h à 18h, et nocturnes 
de 19h30 à 22h00
Jeudi 20 : Courses de 14h à 18h
Vendredi 21 : Remise des prix à 13h30.
Venez nombreux supporter la team 
SALSA à bord de leurs bolides !

Fêlés de la caisse 
En ROUTE POUR Un nOUVEAU ChAMPiOnnAT !

  Dorgere Cyrille I lesfelesdelacaisse@argentre.fr

à notre ami Jacky
Jacky a rencontré « Les Fêlés de la 
caisse » lors du championnat en 2013, 
par l’intermédiaire d’Axel, son petit-
fils, et d’Yves-Éric, directeur du service 
jeunesse, et donc ancien collègue 
auprès de la mairie d’Argentré. Jeune 
retraité, Jacky a généreusement 
proposé son aide et son temps ; ce fut 
alors le début d’une belle et grande 
histoire.
Dès lors, il a été présent à chaque 
séance de bricolage, aidant les jeunes 
dans l’utilisation des outils. En 2014, 
deuxième édition du championnat à 
Argentré ; Jacky a conduit le tracteur 
communal pour remonter les voitures. 
Il s’est investi dans la vie du camp 
et partageait volontiers ses repas 
avec les enfants. L’année suivante, il a 
activement participé à la construction 

du paddock dans la cour du Repère.
En 2016, Jacky a particulièrement 
veillé sur les 3 plus jeunes enfants 
du groupe, dont Noam, son second 
petit-fils, sans pour autant négliger 
les autres. Lors du championnat, il a 
logiquement repris son rôle de pilote 
de tracteur, mais surtout, il est parti en 
camp à Changé, pour ainsi partager 
un maximum de temps avec nos 
petits champions, les animateurs et les 
autres structures participantes. Il fut 
ainsi choyé par tous, petits et grands.
Durant toute sa vie, il s’est investi dans 
la vie des associations argentréennes. 
Le bénévolat était logique pour lui. Par 
sa grande générosité et sa disponibilité, 
il avait trouvé naturellement sa place 
au sein des « Fêlés » et méritait 
largement son titre de papy-bricoleur. 
Nous garderons de lui des souvenirs 

émouvants, drôles, et l’édition 2017 
sera inévitablement marquée par son 
absence.
Un grand merci à lui...
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La saison 2016-2017 a été riche 
de nouveautés et d’évolutions. 
Le constat est très positif, 3 
nouvelles sections ont vu le jour 
en septembre, les sections VTT, 
running et marche nordique, qui 
ne finissent pas de compter de 
nouveaux adhérents. Les autres 
sections ont également vu leurs 
effectifs de licenciés enfants et adultes, 
augmenter de manière considérable, 
belle preuve que les Argentréens 
sont des sportifs et trouvent une 
ressource dans leur commune ! Nous 
comptons pour la saison 2016/2017 

environ 800 adhérents à l’US Argentré 
pour 2 717 habitants, une sacrée 
proportionnalité !
Un projet me tenait à cœur, la section 
basket, sera à nouveau ouverte en 
septembre 2017 en loisir adultes dans 
un premier temps, Sandie Bouland (06 
16 17 52 10) et Camille Chevalier (06 
35 57 01 44) se feront un plaisir de 
vous accueillir.
Toutes ces belles évolutions ne seraient 
rien sans compter les importants 
travaux réalisés sur la commune afin 
d’améliorer les structures et l’accueil 
de nos sportifs. Je suis très satisfait de 
l’entente cordiale avec la municipalité 
qui est très réceptive à nos besoins. 
J’ai suivi assidûment divers travaux tels 
que la construction du club house au 
terrain de football principal, le nouveau 
terrain de football des Marzelles pour 
y accueillir les jeunes footballeurs 
d’une section qui compte cette année 
pas moins de 260 licenciés. La sécurité 

des ouvertures des salles de sports 
sera effectuée en juillet 2017.
Je suis ravi de pouvoir compter 
sur mon équipe de l’US, Marcel 
CHESNAY vice-président, Patrick 
Zins trésorier et Virginie HUET 
faisant suite au dévouement durant 
2 années de Stéphane GALLI au 
poste de secrétaire. Malgré tout, nous 
souhaiterions étoffer cette équipe et 
intégrer de nouveaux membres pour 
de nouvelles idées et perpétuer cette 
belle association. 
Les Argentréens seront attendus 
derrière la Mairie d’Argentré à 
« Associations en fête » le samedi 9 
Septembre 2017 de 14h à 17h afin de 
se réinscrire ou de découvrir d’autres 
activités. 
L’équipe de l’US se joint à moi pour 
vous souhaiter un excellent été 
sportif !

Pour cette saison 2016/2017, les 
badistes (compétition) ont pu 
étrenner leurs nouveaux maillots, 
offerts par le club, aux 4 coins du 
département. L’équipe 1 a évolué 
en division 3, elle a terminé sur la 
deuxième marche du podium ce qui 
lui a permis d’accéder aux barrages 
pour prétendre à une montée en 
division 2. Malheureusement, pour 
quelques points, elle échoue de peu 
mais compte bien se remettre en 
marche pour la prochaine saison. 
L’équipe 2, plutôt composée par 
des joueurs qui ne recherchent pas 
la « haute » compétition, ce fut une 
saison faite de hauts et de bas mais 
la bonne ambiance a vite fait oublier 
certaines défaites. Ces 2 équipes 
ont aussi participé à la Coupe de la 
Mayenne en mai 2017.  Affronter des 
équipes de niveau régional permet 
de progresser mais vous remet vite à 
votre place. Les badistes n’ont pas à 

rougir face à ces « grosses cylindrées » 
et ils se sont plutôt bien défendus. 
« Les loisirs » ne sont pas pour autant 
oubliés, ils peuvent bénéficier des 
entraînements dispensés par Sébastien 
Dubois, certains ont même sauté le 
pas pour faire de la compétition. Chez 
les jeunes, une douzaine participe 
tous les mercredis de 17h30 à 19h 
aux cours avec Sébastien, ils y sont 
très assidus et pourtant ils ne font pas 

de compétition. Pour les évènements 
majeurs de la section, la belote de 
janvier 2017 a réuni 36 équipes, 
c’est une soirée très appréciée par 
les Argentréens ou convivialité et 
bonne humeur sont les maîtres mots. 
Pour la saison 2017/2018, la section 
souhaiterait renforcer son effectif 
féminin pour la D3, le projet d’ici  3 
ans étant d’amener une équipe dans 
les divisions supérieures.

Section Badminton 
UnE sAisOn ExCEPTiOnnELLE POUR LEs 10 Ans 

  David Querrec I badminton@argentre.fr

le mot du président 
sAisOn RiChE DE nOUVEAUTés

  Alain Favris I us@argentre.fr

>les équipes 1 et 2 qui ont joué  
vendredi 19 mai 2017
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Samedi 12 novembre 2016, 
le BMX d’Argentré fêtait ses 
30 ans ! Au programme de la 
soirée, pour les 250 invités : un repas 
exceptionnel suivi d’un bal animé 
par l’orchestre « Bandapart ». Ce fut 
l’occasion de dresser le bilan  de la 

section,  de présenter les nombreux 
pilotes qui roulent cette année au 
niveau national (ils sont au nombre  
de 8) ainsi que de récompenser les 
différents présidents qui se sont 
succédés, à savoir : Gabriel Sabin, 
Michel Legrand, Joël Oger, Laurent 

Besnier, Lionel Genest et Fabrice 
Tiercelin. Un trophée leur a été remis 
par Pascal Bricard, actuel président. 
Pendant cette soirée, un diaporama, 
des films et une exposition de photos 
ont permis de retracer l’histoire de la 
section… des pilotes (une dizaine la 
première saison), aux aménagements 
actuels de la piste en passant par 
l’évolution des maillots du club.
Pascal Bricard remercie toutes les 
personnes qui ont répondu présent 
lors de cette soirée ainsi que tous les 
bénévoles sans qui rien n’aurait été 
possible.
Souhaitons encore de belles années 
au BMX argentréen

Pour cette nouvelle saison, une 
majorité d’adhérents du cyclo a 
participé à la cyclosportive à but 
humanitaire, Bernard Hinault à Saint-
Brieuc, le samedi 17 juin 2017.
Depuis le début d’année, la préparation 
physique a commencé. Toutes les 
semaines, les cyclos sillonnent les 
routes vallonnées de la Mayenne 
pour bien se préparer aux reliefs des 
côtes bretonnes. Chacun a sa recette. 
Armelle et Véronique  préparent 
des progressions en augmentant les 
kilomètres semaine après semaine. 
Certains hommes complètent en 
participant à d’autres randonnées 
locales comme les « 5h de Sacé » ou 

la « Alain Meslet » à Evron ... 
Tous ces kilomètres se font dans 
la bonne humeur et dans le plaisir. 

Chacun se fixe ses objectifs et essaie 
de les atteindre. Donc ne soyez pas 
surpris de voir des cyclistes jaunes sur 
vos routes, ils s’entraînent !!!

Section BMx - vTT 
LE BMx A fETé sEs 30 Ans 

  Pascal Bricard I bmx@argentre.fr

Section Cyclo 
BOn COURAGE ! 

  Jean-Pierre Pommier I 02 43 37 38 07 I cyclo@argentre.fr I www.argentre.fr/cyclo

L’équipe loisir mixte de volley est fière 
de sa saison 2016/2017. L’ambiance 
est excellente, le groupe est soudé 
et ouvert à la fois. La joie et la bonne 
humeur sont au rendez-vous à chaque 
fois que l’on se voit et le niveau est 
très satisfaisant.
Nous avons tout de même connu des 
difficultés car l’effectif est très juste. 

C’est pour cela que l’on compte sur 
vous pour la rentrée. La survie de la 
section en dépend. Venez jouer au 
ballon avec nous. Tout le monde est 
accepté à partir de 17 ans. Même si 
vous ne connaissez pas, venez vers 
nous car le volley est un sport très 
facile d’accès ou l’on peut vite prendre 
du plaisir (et pas besoin d’être grand 

ou de sauter haut).
Et si vous nous rejoignez vous 
participerez aussi à des après matchs 
très chaleureux autour de bons petits 
encas.
On vous attend le jeudi soir à 21h 
(jour et horaire à confirmer pour 
l’année prochaine).

Section volley 
On VOUs ATTEnD !

  Antoine Rihard I 06 63 60 07 68 I volley@argentre.fr
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Marche nordique 
Un GROUPE Mis En ROUTE

  Cécile Bréhet-Coëffé I marchenordique@argentre.fr
Rendez-vous tous les dimanches 
matin à 9h30 au parking du plan d’eau 
pour une marche de 10/12 km.
Un week-end par mois, nous allons 
marcher à l’extérieur d’Argentré dans 
les communes voisines pour varier les 
itinéraires et les découvertes.
Deux sorties nocturnes nous ont 
permis de combiner efforts physiques 
et rencontres :
-  une sortie à la fromagerie des Epiés 

chez Mme et M Sabin à Bonchamp
-  une sortie aux rûchers de M. Legeais 

à Argentré
Un groupe a participé au brevet du 
randonneur le 1er mai à Andouillé.
Enfin, une marche à la journée à St 
Gemmes le Robert vient clôturer 
cette année.
Les marches continuent pendant l’été 
pour ceux qui sont disponibles ou qui 
veulent découvrir ce sport.

Cécile Bréhéret-Coeffé présidente
Hervé Maharault  vice président

Jean-Pierre Thibaut trésorier secrétaire

La saison 2016-2017 de la section 
Football restera dans les annales avec 
un record de licenciés (268), la montée 
de notre équipe première et de notre 
équipe B, le titre de champion pour 
nos deux équipes féminines U13, une 
demi-finale pour notre équipe B et 
pour nos vétérans en coupe.  L’école 
de football se porte à merveille. Nos 
U13, U15 et U17 ont fait une saison 
correcte. 
La construction du club house va 
nous permettre d’organiser nos 
manifestations dans  de bonnes 
conditions.
Notre tournoi jeune s’est déroulé sur 

les terrains d’Argentré le samedi 24 
juin avec plus de 500 enfants.
Nous vous présentons Steven Lebert 
entraîneur et responsable des séniors :
Quel est ton parcours professionnel et 
amateur ?
Après avoir côtoyé le monde 
professionnel dans le football et le 
centre de formation du stade lavallois, 
je suis arrivé dans le club d’Argentré 
en 2013 comme joueur. Je gère 
aujourd’hui toute la partie seniors 
dans le club. Mon objectif en venant à 
Argentré était de pouvoir entraîner, ce 
que je fais depuis 2 ans avec le groupe 
séniors.

Peux-tu dire ce que tu penses du club ?
Pour moi, le club est en pleine évolution 
grâce aux bénévoles qui ne comptent 
pas leur temps, c’est l’élément moteur 
pour un club comme le nôtre. Les 
joueurs sont très respectueux et font 
preuve d’un gros collectif, ce qui me 
tient à cœur. Je me sens bien dans ce 
club très sain et ambitieux.
Comment vois-tu l’avenir du club ?
Tout en restant lucide, je pense que les 
seniors pourront retrouver le niveau 
ligue et les jeunes le niveau régional, 
tout en continuant de développer le 
football féminin. Mes ambitions seront 
conditionnées sur mes performances 
au sein du club.
Quelle est ta philosophie du jeu ?
Pour moi, à ce niveau, c’est d’abord 
de prendre du plaisir collectivement 
en faisant preuve d’entraide et 
d’abnégation. Quand mon équipe 
est sur le terrain, je demande à mes 
joueurs de respecter mes consignes, 
les partenaires, l’adversaire et l’arbitre.  

Section Football 
UnE sAisOn hisTORiqUE ! 

  David Leroisnier I football@argentre.fr I 06-63-21-28-81
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Bien que les retraités jouent tous les 
mercredis et vendredis de l’année, 
la saison a vraiment  repris depuis 
le mois de février avec la coupe 
de France. Malgré la défaite, les 

parties furent disputées face à une 
équipe de Mayenne qui est toujours 
présente dans cette compétition. 
La participation aux championnats 
a été moins suivie cette année. 

Seules les féminines ont participé à 
tous les championnats (tête à tête, 
doublettes, triplettes). Les vétérans 
ont eux, participé au championnat 
départemental, une équipe s’est 
qualifiée pour les championnats de 
ligue à Ernée. Une équipe doublette 
mixte, une triplette et 1 triplette 
promotion ont aussi concouru lors de 
ces compétitions.
Pour les féminines, les championnats 
se sont arrêtés aux portes des 
ligues…en doublettes et en triplettes.
Les soirées ont redémarré depuis 
fin mars, avec environ 20 boulistes 
chaque vendredi.
Il est toujours temps de prendre 
une licence si vous le souhaitez en 
contactant M. Lerioux au 06 23 28 41 
95 ou D. Fontaine au 06 83 18 42 76

Section pétanque 
UnE sOiRéE PéTAnqUE ? REnDEz-VOUs 
ChAqUE VEnDREDi !

  Michel Lerioux I petanque@argentre.fr

C’était l’objectif avoué d’Alain Favris, 
président de l’US Argentré : faire 
renaître de ses cendres la section 
basket-ball, mise en sommeil en 
2013. Des contacts, établis pendant 
le forum des associations de l’année 
dernière, ont permis de former le 
nouveau bureau de la section. Sandie 
Bouland, argentréenne depuis 10 ans 
et passionnée (elle a joué à Bonchamp 
jusqu’au niveau national), a accepté de 
prendre la présidence. « Le basket 
me manque », confie-t-elle. A ses 
côtés, Camille Chevalier, elle aussi 
basketteuse dans l’âme, assurera le 
secrétariat de la section.
La reprise se fera en « loisirs ». 
L’idée : se réunir, en équipe mixte, 
tous les mardis de 20h45 à 22h45 
pour s’entraîner une semaine et 
jouer en match l’autre semaine. Le 
week-end reste libre. Pas de montée, 
non plus, dans la division supérieure, 
ni de descente… un championnat 
juste pour le plaisir d’affronter 

d’autres passionnés. Activité physique, 
convivialité et troisième mi-temps 
obligatoire ! Des affiches et des flyers, 
distribués dans les boîtes aux lettres, 
ont permis de diffuser l’information. 
Pour le moment, 15 basketteurs, des 
débutants aux plus confirmés, en 

grande majorité des argentréens, sont 
intéressés. Il reste donc encore des 
places. Alors, rendez-vous le samedi 
9 septembre, lors du prochain forum 
des associations !

Section Basket 
LE BAskET : çA REPART ! 

  Sandie Bouland I 06 16 17 52 10 I basket@argentre.fr
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Les bonnes occasions de se cultiver 
ne se perdent pas à la RP d’Argentré, 
puisque cette année encore c’est à 
Rennes que le 19 mars, nous avons 
rejoint Nicole Villeroux, notre guide, 
pour la découverte de lieux bien ou 
peu connus
Les 29 personnes présentes ont 

« covoituré »   écologie oblige … 
sous un ciel partiellement dégagé, 
accompagné d’un petit vent d’Est un 
peu frisquet. 
Durant la matinée,  nous avons 
découvert les rues de la vieille ville 
et ses maisons à colombages. Nous 
avons appris l’histoire de la belle et 
majestueuse cathédrale,  celle de la 
Porte Mordelaise, du quartier de la 
rue de la soif qui n’en n’a même plus 
le nom (du moins à l’heure où nous 
passions…)! 
La large place des Lices et ses 
magnifiques demeures nous ont 
enchantées. Les Halles, la piscine 
décorée de mosaïques par Odorico 
et tant de merveilles comme le 

Parlement restauré qui a retrouvé 
toute sa splendeur, ont suscité notre 
intérêt. 
Quelques rayons de soleil ont 
réchauffé le groupe des marcheurs 
lors du pique-nique qui a eu lieu dans 
le beau parc du Thabor.
L’après-midi s’est poursuivie à 
arpenter les rues moins fréquentées 
de la ville à la recherche  de quelque 
rareté noyée dans un ensemble assez 
hétéroclite. 

Cette sortie culturelle a toujours un 
franc succès. En attendant l’année 
prochaine, de partir encore une fois 
à la découverte d’un autre endroit de 
notre région.

En juin 2017, la section running 
a soufflé sa première bougie 
au sein de L’Us Argentré, une 
année riche en courses et en 
performances. Avec un effectif de 
32 adhérents, ces passionnés de la 
course à pied se retrouvent chaque 
mercredi à 18h30, le samedi à 9h et 
le dimanche à 10h. Qu’il pleuve ou 
qu’il vente, rien n’arrête les runners et 
runneuses qui ont choisi « le courir 
ensemble »  la bonne ambiance qui 
règne au sein du groupe en est une 
preuve à chaque séance. 
Ce qui plaît, c’est le libre choix qui est 
laissé aux coureurs avec des parcours 
adaptés mais toujours avec un 
accompagnement. Pour la rentrée de 
septembre, L’Us Running souhaiterait 
ouvrir ses créneaux aux 15 ans et 
plus (avec l’accompagnement d’un 
éducateur sportif), une information 
sera disponible lors du forum des 
associations, début septembre 2017.
Natacha Violette, la présidente 
actuelle de la section, tient à remercier 
les 3 partenaires (DBS Automobiles, 
Les Transports Gauthier, La société 

Arthuis-Poirier) pour leur aide 
financière qui ont permis l’achat de 
maillots pour représenter le club lors 
des courses. Et les courses, parlons 
en un peu : Elles sont préparées via 
des tests d’effort et des séances 
spécifiques et L’Us Running a 
participé entre autres, à la Corrida en 
décembre 2016, à L’Ekiden à Laval, les 
2 étangs à Villiers, au semi-marathon 
de Laval, au Défi Louvernéen, aux 
foulées Changéennes et bien sûr aux 
Guiboles d’Argentré, le 2 avril 2017, 12 
hommes et 12 femmes de la section 
ont défendu haut et fort les couleurs 
du club avec leurs nouveaux maillots 
qui ont fait sensation auprès du public.
Ces palmarès ne doivent pas effrayer 
les nouvelles personnes qui voudraient 
rejoindre le club, il y aura toujours un 
ou plusieurs runners ou runneuses 
aguerris qui les accompagneront, à 
L’Us Running personne n’est laissé 
de côté. Pour la prochaine saison, 
l’adhésion simple sera fixée à 15 €, à 
30 € (Adhésion + tee-shirt du club), 
un certificat médical de non-contre-
indication à la pratique de la course en 

loisirs ou compétition sera nécessaire. 
Pour 2017/2018, de nouveaux 
horaires ont été décidés, pas de 
changement pour le mercredi à 18h30 
par contre samedi à 9h30 (au lieu 
de 9h) et dimanche à 9h30 (au lieu 
de 10h) le lieu de rendez-vous sera 
(toujours) sur le parking du plan d’eau. 
La séance débutera par un tour du 
plan d’eau afin d’intégrer les éventuels 
retardataires. Contact : running@
argentre.fr ou 06 75 01 28 88
Le bureau de L’Us Running sera 
toujours à votre écoute : Présidente : 
Natacha Violette. Secrétaire : Stéphane 
Galli. Trésorier : Jérôme Bourdais.

Running 
TOUJOURs ALLER DE L’AVAnT ET AUGMEnTER 
sEs EffECTifs  

  Natacha Violette I running@argentre.fr

Section Randonnée pédestre
sORTiE CULTURELLE : à LA DéCOUVERTE DE REnnEs

  Maurice Bourdais I rando@argentre.fr I www.argentre.fr/rando

>les runners Argentréens 
aux Guiboles 2017
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Section Tennis
« CLUB fORMATEUR » : UnE RECOnnAissAnCE DE 
qUALiTé

  Marcel Chesnay I 06 83 01 94 17 I tennis@argentre.fr
La ligue de tennis des Pays 
de Loire reconnaît la qualité 
de notre formation,  en nous 
attribuant : le label « club 
formateur ».
Depuis plusieurs années nous avons 
une priorité : la formation des jeunes.
Pour cette saison 2017, nous avons 
fait l’effort de renforcer l’équipe 
pédagogique avec plus de  vingt 
créneaux d’entraînement. Bien sûr 
cet effort de formation a un coût qui 
s’élève à 18 000 €.
Ce montant est supporté en partie par 
les familles, le club par l’affectation des 
bénéfices de tournois  et différentes 
animations, ainsi que par le partenariat, 
les subventions municipales et de la 
Ligue de Tennis et le CNDS.
Se voir attribuer le label club 
formateur est bien sûr une belle 
reconnaissance du travail effectué, 
mais il comporte des obligations et 
des engagements tels que des visites 
périodiques du Conseiller Technique 
Territorial, la participation des enfants    
aux journées Galaxie Tennis mais aussi 
aux rassemblements départementaux. 
Pour le club c’est plus d’heures 
d’entraînement pour des enfants, 
plus de compétitions organisées. Si le 
travail effectué est validé par l’équipe 
technique régionale,  notre club se 

verra attribuer une subvention par la 
Ligue des Pays de Loire d’un montant 
de 1 000 €. Celle-ci nous sera bien 
utile pour l’équilibre de notre budget.
 Pendant la saison 2017, le groupe 
qui bénéficie d’un suivi était constitué 
d’enfants nés en 2009 et 2010, ils sont 
encadrés par Simon Boisse professeur 
de tennis.
 Tout ce travail demande une présence 
et un investissement constant, ce 
sont les bénévoles qui prennent 
les initiatives nécessaires au bon 
fonctionnement du club de tennis, 
qu’ils en soient remerciés.

La Gym douce, comme son nom 
l’indique, permet de s’entraîner sans 

réclamer au corps un effort  violent. 
Pour autant la Gym douce n’est pas 

de tout repos :
Musculation en douceur.
Sollicitation contrôlée des articulations.
Renforcement des muscles autour de 
la colonne vertébrale.
Sollicitation cardio-vasculaire modérée.
Assouplissement et entretien assurés.
La Gym douce, c’est pour tout le 
monde ; c’est une manière agréable 
d’entretenir sa forme.
Rendez-vous le vendredi matin au 
complexe sportif de 10h15 à 11h15.
Les cours sont assurés par Sébastien 
Dubois, animateur sportif.

Section Gym douce 
qU’On sE LE DisE : LA GYM DOUCE EsT Un sPORT !

  Chantal Le Moine I gym@argentre.fr

 Vous voulez pratiquer le tennis 
cet été, deux offres possibles 
jusqu’à fin septembre :
pour  les moins de 15 ans la 
formule S (scolaire) à 10 €.
pour les plus de 15 ans la formule 
D (découverte) à 15 €
Contacts : Chantal Lefort 06  70 
71 38 69 ou Marcel Chesnay 06 
83 01 94 17

à noter
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Il y a quelques années, l’âge 
limite pour donner son sang a 
été relevé de 65 ans à la veille 
des 71 ans. Il est vrai que les 
progrès réalisés dans le domaine 
de la santé permettaient cet 
élargissement des donneurs 
potentiels.
Malgré tout, il est toujours nécessaire 
de trouver de nouveaux donneurs, 
quel que soit leur âge. Par exemple, 
lors de notre dernière collecte en mai, 
une personne de 69 ans est venue 
pour la première fois de sa vie. A 
l’opposé, nous avons vu des jeunes 

d’à peine plus de 18 ans se présenter, 
comme par exemple, de gauche à 
droite sur la photographie Anne, Julien 
et Florian, tous trois Argentréens. 
Mais comment sont-ils arrivés là pour 
leur premier don ? Anne : « Avec 
des parents donneurs réguliers et un 
père faisant partie de l’association du 
don du sang, on a rapidement envie 
de faire comme eux. De plus, c’est 
un moyen de rendre service aux 
autres qui me plaisait ». Julien : « Je 
m’intéresse beaucoup à tout ce qui 
touche au domaine de la santé (séries, 
documentaires ...), et je sais que les 
besoins en sang sont énormes donc j’y 
suis allé. ». Et ces jeunes sont revenus 
à la collecte suivante !  Anne : « J’ai 
pourtant fait un malaise en me levant 
trop vite. Pourtant, je me sentais bien 
pendant le don. Le sentiment d’avoir 
été utile et d’avoir aidé, une ambiance 
agréable (infirmières et médecin à 

l’écoute, membres de l’association très 
sympathiques et aux petits soins pour 
nous...), cela m’a fait revenir ». Julien : 
« la piqûre est peu douloureuse, ça 
pique le temps de cligner des yeux et 
après tout se fait tout seul. Je n’avais 
aucune raison de ne pas revenir… »
Un petit message pour inciter les 
gens à venir donner leur sang ? Anne : 
« Tu connais un malade, une victime 
d’accident ? Alors, tu te rends encore 
plus compte qu’on a besoin de toi. Et, 
se sentir utile, c’est agréable ». Julien : 
« La piqûre ? Même pas mal ! Le 
temps ? Dix minutes de don. Et pour 
finir, un moment agréable : la collation. 
Il y a même parfois des crêpes ! »
Donc, n’hésitez pas à venir nous 
retrouver à la salle des fêtes de 
Bonchamp, route du Mans, les jeudis 
15 juin, 24 août, 14 octobre et 14 
décembre 2017, entre 14h15 et 
19h00.

Pour la deuxième année consécutive, 
le comice se  léroulera en deux 
temps :
Samedi 1 juillet 2017 , à partir de 9h30, 

allée d’Hauterives, avec nos éleveurs 
et leurs bovins, chevaux...
Samedi 4 Novembre 2017 : Soirée 
dansante à la salle de l’Escapade. 

Réservation possible dès maintenant. 
Toute personne souhaitant se joindre 
à nous pour l’organisation de cette 
journée est la bienvenue. 

Après la satisfaction d’une arrivée 
importante de nouveaux joueurs 
en septembre (+65%), après la 
satisfaction d’un nouveau record 
d’inscription de jeunes (20 soit 50 % 
de l’effectif), nous avons l’occasion de 
célébrer plusieurs succès sportifs :
-  notre équipe A s’est classée 1ère de 

son championnat de Div1 et a gagné 
sa Finale des Titres Départementaux. 
Pour la 1ère fois, Argentré est 
Champion de la Mayenne de 
Division 1.

-  l’équipe B quant à elle, a fini 
également 1ère de son championnat 
de Div3. Elle a gagné ses 1/4 et 1/2 

finales des Titres Départementaux 
avant d’échouer en Finale. Elle 
obtient malgré tout un Titre de 
Vice champion de la Mayenne de 
Division3.

Enfin, Argentré disputera également 
en juin la finale de la Coupe de la 
Mayenne -1300 pts avec une équipe 
composée de 3 jeunes formés au club 
(équipe de 4 joueurs). 
Nous espérons que cette dynamique 
de résultat, mais aussi et surtout la 
convivialité qui règne dans le club, 
nous permettra d’attirer de nouveaux 
joueurs novices ou non. 

Pour ceux qui hésitent encore, venez 
profiter de nos « vendredis du Ping » 
à partir de 20h30 sur le mois de juin, 
pour taper quelques balles avec nous 
….et plus si affinité !

don du sang 
DU sAnG nEUf…

  Olivier Youinou I adsb-bonchamp53@sfr.fr

Comice agricole 
VEnEz nOUs REJOinDRE

  Steven Mottier I 06 17 19 01 81 I steven.mottier@argentre.fr

Section Tennis de table
2017 – Un GRAnD CRU ! 

  Patrick Zins I 02 43 37 86 08 I tennisdetable@argentre.fr

>les équipes championne et vice championne 
de la mayenne en div1 et div3
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Nouveaux commerçants 
  Marie-Hélène Réauté I mariehelene.reaute@argentre.fr 

CAPUCinE ChAsTEL, PsYChOLOGUE

PLAzzA kEBAB

LinDA fAVRis

Capucine Chastel, fraîchement arrivée 
de la région parisienne a ouvert 
son cabinet de psychologue en 
thérapies brèves à Argentré en mai. 
Elle est titulaire de 2 masters, l’un 
en psychologie du travail et l’autre 
en psychologie clinique, et exerce 
depuis 8 ans. Les séances vivantes et 
dynamiques permettent de travailler 
avec la psychologue sur les difficultés 
du quotidien ou du passé. Elle aborde 

toutes sortes de problématiques tel 
que le stress, le mal-être, les addictions, 
les problèmes de couple, l’orientation 
scolaire et professionnelle…son site 
internet vous en dira plus sur ses outils 
et méthodes d’accompagnement.
https://char telcapucine.wixsite.com/
psychologue 
06.45.62.22.80
Rue de Beau-soleil - 53210 Argentré

Boubakri Fahmi, originaire de Laval, 
a repris début avril le restaurant 
installé au 4 rue des sports, nommé 
depuis « le plazza kebab ». Après 
3 ans d’expérience dans différents 
restaurants en tant qu’employé et 
près de 4 ans à son compte à Craon 
et Laval, il saisit l’opportunité de la 
cessation d’activité du précédent 
restaurateur pour offrir aux 

argentréens un nouveau service de 
restauration rapide. Ouvert tous les 
jours sauf le dimanche midi, de 11h30 
à 14h et de 18h à 23h, vous pourrez 
déjeuner sur place ou emporter 
votre formule à partir de 5 € le midi 
et 5.50 € le soir. Un large choix de 
sandwiches, paninis, assiettes vous y 
attendent…
07.69.45.59.68

Autodidacte et passionnée, Linda 
Favris, originaire d’Argentré relooke 

vos meubles de cuisine, la table de 
votre arrière-grand-mère, et tout 
objet divers et varié auxquels vous 
auriez envie de redonner un second 
souffle pour s’harmoniser avec votre 
intérieur. Amenez-lui votre meuble, 
elle se charge du reste, et vous 
pourrez même avoir un suivi de 
son relooking via des photos. Elle se 
déplacera chez vous, pour refaire une 
beauté à votre cuisine à 20kms autour 
de son domicile environ.  L’entreprise 

« Linda relook » installée depuis 1 an 
sur la commune, propose aussi  sur 
rendez-vous, des ateliers peinture 
pour  vous initier à la patine, le shabby 
et autres techniques…. Vous pourrez 
voir toutes ces prestations sur son site 
facebook  « Linda relook ».
07.68.43.70.85 
lindarelook@orange.fr
25, rue des genêts 
53210 Argentré

naissances 
HAY Emma 
14 décembre 2016
MATCHAME Eliara 
15 janvier 2017
PRESTAVOINE Eden 
6 février 2017
DUBOIS Naël 
16 février 2017
BOUILLY Raphaël  
18 mars 2017
BRIAL Aleck 
25 mars 2017
BADETS Zoé 
7 avril 2017
LE BRECH Marin 
8 avril 2017 

JOUET Montaine 
13 avril 2017
LERIOUX Sacha 
3 mai 2017
Mariages
FOINEL Florian et CARENZO 
Lucrezia - 4 février 2017
LELIEVRE Mickaël et  
LE BOMIN Sophie - 8 avril 2017
HOULBERT François et  
LASNE Aurélie - 22 avril 2017
MAGUET Vincent et  
COLONNA Anaïs - 29 avril 2017
MESANGE Stéphane et 
LENAIN Stéphanie - 3 mai 2017

Décès
MERCIER Sébastien 
13 décembre 2016
DUCROS Bernard 
12 février 2017
BRIERE Jacky 
26 janvier 2017
DEBLOIS Rolande 
25 janvier 2017
RICHARD René 
29 janvier 2017
JEANJEAN André 
3 février 2017
BLOT Roger  
24 février 2017
LANDRY Colette  
15 mars 2017

éTAT CiViL
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Dépôt des boîtes à aiguilles avec couvercle vert à la pharmacie Coupeau du 6 au 
13 septembre et du 29 novembre au 6 décembre 2017.

Déchets de soins perforants

Ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
et de 14h30 à 18h. 
Fermée le jeudi après-midi. 
02 43 37 30 21 
www.argentre.fr 
mairie@argentre.fr

Horaires de la bibliothèque
-   lundi de 9h15 à 10h45  

sauf vacances scolaires
-  mardi de 17h15 à 18h45  

sauf vacances scolaires 
- mercredi de 14h à 18h
-  jeudi de 17h à 18h45 à l’île Ô loisirs 

sauf vacances scolaires 
-  samedi de 10h30 à 12h et de 

14h à 16h

La Poste
Guichet :  
Afin de mieux répondre aux besoins 
des usagers, le bureau de poste 
d’Argentré a modifié, depuis le 4 avril 
2016, ses horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi :  
14h30 -17h00
Le samedi : 09h30 - 11h30
Levée de la boîte aux lettres : 
16h du lundi au vendredi, 
11h30 le samedi

Social : Antenne solidarité
Uniquement sur rendez-vous 
Tél : 02 43 59 71 10

Presse
Ouest France :
Chantal Lefort  
06 70 71 38 69 
lefort.chantal@sfr.fr
Courrier de la Mayenne :
Stéphane Galli : 
02 43 02 73 16
cdlmargentre53@laposte.net

Permanence du conciliateur
Paul Siloret 
3e mercredi du mois de 14h30 à 17h 
à la mairie
Pour tous renseignements, appeler la 
mairie au 02 43 37 30 21

à noter
DéChETTERiE

lIEux JOuRS éTé HIvER

ARGENTRé
Route de Louvigné

Lundi 9h30-12h 9h30-12h

Mercredi 14h-18h 14h-17h30

Jeudi 14h-18h 14h-17h

Vendredi 9h30-12h 9h30-12h

Samedi 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-17h30

BONCHAMp
Route de Louverné

Lundi 14h-18h 14h-17h30

Mardi 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-17h

Mercredi 14h-18h 14h-17h30

Vendredi 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-17h30

Samedi 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-17h30

lAvAl
Z.I des Touches
02 43 37 04 84

Lundi 9h-12h et 14h-19h 9h-12h et 14h-18h

Mardi 9h-12h et 14h-19h 9h-12h et 14h-18h

Mercredi 9h-12h et 14h-19h 9h-12h et 14h-18h

Jeudi 9h-12h et 14h-19h 9h-12h et 14h-18h

Vendredi 9h-12h et 14h-19h 9h-12h et 14h-18h

Samedi 9h-12h et 14h-19h 9h-12h et 14h-18h

Dimanche 9h-12h 9h-12h

lOuvERNé
Route de la Chapelle 

Anthenaise

Lundi 9h-12h 9h-12h

Mercredi 9h-12h et 13h30-18h 9h-12h et 13h30-17h30

Jeudi 9h-12h et 13h30-18h 9h-12h et 13h30-17h30

Vendredi 9h-12h 9h-12h

Samedi 9h-12h et 13h30-18h 9h-12h et 13h30-17h30

Les horaires d’été et d’hiver sont calés sur les changements d’heure
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TRAVAUX AU PLAN D’EAU p.
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ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

LAURENT CHANDEMERLE

p.
 9

p.
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3

LES BÉNÉVOLES À L’HONNEUR p.
 5

www.facebook.com/argentre

@argentre

Il y des heures pour tondre…
L’arrêté préfectoral du 15 juillet 2008 rappelle que les travaux de bricolage ou 
de jardinage utilisant des outils bruyants (tondeuse, tronçonneuse, perceuse, 
ponceuse, scie…) ne sont autorisés que :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30-12h et 14h-19h30
Mercredi et Samedi : 9h-12h et 15h-19h
Dimanche et jours fériés : 10h-12h.

Rappel

CALEnDRiER DEs fÊTEs
Juillet
1  Comice agricole 
7 Argentré fête l’été

Septembre
2 Club des aînés : bal 
2  Journée champêtre des 

sapeurs pompiers
9 Associations en fête

10 Amicale laïque : vide grenier
16  BMX : moules frites

Octobre
10  Le voyage de Tunga
13 Laurent Chandemerle
15  Loto École Saint Cyr Sainte 

Julitte
28 Fête du jeu
28 Club des aînés : repas

Novembre
4 Comice : repas dansant
18 Foot : repas dansant 
25  Marché de Noël :  

école Saint Cyr Sainte Julitte

Décembre
2 Amicale : spectacle de Noël
9 Théâtre Burlingue
9et10 Sapeurs pompiers : ste Barbe
16 Babies : Noël




